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AVIS DE CONSULTATION 

N°IVC-SUP-AO-2015_026/GT/alk
CONSTRUCTION D’UN MAGASIN DEVANT SERVIR D’ABRI POUR DES CHAMBRES FROIDES A ABIDJAN ZONE 4
7 octobre 2015
LE FONDS DES NATIONS UNIES POUR L’ENFANCE (UNICEF), lance la présente consultation pour le recrutement d’une entreprise chargée de réaliser des travaux de construction d’un bâtiment pour servir d’abri à un ensemble de Chambres froides.
Les travaux sont constitués en un lot unique conformément aux cadres du devis quantitatif et estimatif.
 Les offres sous pli fermé seront envoyées au plus tard le 28 octobre 2015 à 10 heures au Bureau UNICEF à Abidjan Riviera Golf IV, Carrefour MPouto/Sol Béni 
Elles porteront la mention suivante : 

UNICEF COTE D’IVOIRE
A l’attention du Chef des Opérations
Appel d’Offre N°IVC-SUP-AO-2015_026/GT/alk
Travaux de Construction d’un Magasin pour abri de chambres Froides
A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement
INFORMATIONS ESSENTIELLES

Les références de l’appel d’offre N°IVC-SUP-AO-2015_026/GT/alk devront être clairement inscrites sur l’enveloppe contenant l’offre technique et celle de l’offre financière. Les soumissionnaires présenteront leur offre conformément aux termes de référence joint en annexe.
Brève description du projet: 
L’UNICEF sollicite des propositions pour la construction d’un bâtiment de 35 mètres de long et de largeur 23 mètres sur un terrain qui fait d’environ 70 mètres sur 30 mètres. Le site est situé à Abidjan – Treichville, sur la façade arrière du centre nationale de transfusion sanguine, à partir du boulevard de Marseille. 

La structure de l’ouvrage sera faite en béton armée avec les parois et cloisons en maçonnerie. La charpente sera faite en Structure métallique et couverte de tôles bac aluminium 7/10eme.  

Conférence des soumissionnaires de l’Appel d’Offre 
Une conférence des soumissionnaires aura lieu à l'endroit et à la date suivante afin de présenter le projet aux soumissionnaires potentiels qui ont officiellement reçu ce DAO (dossier d’appel d’offres). 

Lors de cette réunion, les grandes lignes de ce projet seront présentées, et les soumissionnaires potentiels auront l’opportunité de poser à la fois les questions générales et spécifiques liées au DAO. 

Conférence des soumissionnaires: le 16 octobre 2015 à 10h00 au Bureau Unicef sis a Abidjan - Cocody Riviera Golf IV, Carrefour MPouto /Sol Béni

NB : Cette reunion est obligatoire pour tous les soumissionnaires.
Renseignements demandés: 
UNICEF invite les entreprises à soumettre leurs questions ou propositions par courrier électronique à l’adresse ivcprocurement@unicef.org copie a lekoffi@unicef.org et gtairou@unicef.org en faisant référence à la consultation N°IVC-SUP-AO-2015_026/GT/alk au plus tard le 26 octobre 2015 à 12:00 heures GMT.
La visite de site est Obligatoire 
Une visite du site est prevue à la suite de reunion du 16 octobre 2015, a partir de 12h00. Il est donc important de  prévoir des moyens de déplacement en conséquence.
Le site est situé à Abidjan – Treichville, sur la façade arrière du centre nationale de transfusion sanguine, à partir du boulevard de Marseille. 

Ouverture des offres
L’ouverture des offres techniques aura lieu le 28 octobre 2015 à 14 heures  en présence du comité de depouillement des offres.
L’ouverture des offres financières aura lieu le 03 novembre 2015 à 10 heures par le meme comité.
Les offres reçues après les dates et heure indiquées ci-dessus ne seront pas acceptées.

Il est demandé à tous les soumissionnaires de lire attentivement tous les documents de l’avis de consultation restreinte afin de s’assurer qu’ils comprennent les besoins exprimés par l’UNICEF et sont en mesure de soumettre une offre qui y soit conforme. Veuillez bien noter que toute offre non-conforme ne sera pas validée.

FORMULAIRE DE SOUMISSION
CETTE PAGE/FORMULAIRE DE SOUMISSION doit être remplie, signée et retournée à l’UNICEF. L’offre sera préparée conformément aux instructions contenues dans la présente consultation.
TERMES ET CONDITIONS DE CONTRAT

Tout contrat ou bon de commande découlant du présent appel d’offre seront soumis aux conditions générales de l’UNICEF et aux conditions spécifiques de l’appel  d’offre.
INFORMATION

Toute demande d’information complémentaire sera adressée par fax ou par courrier électronique à l’adresse gtairou@unicef.org copie à afofana@unicef.org qui a préparé le présent document en faisant référence à la consultation ouverte N°IVC-SUP-AO-2015_026/GT/alk
Les soumissionnaires ayant pris connaissance des termes et conditions de l’avis de consultation n° N°IVC-SUP-AO-2015_026/GT/alk s’engagent sans réserve, conformément aux clauses et conditions des documents ci-joints, à fournir les services demandés aux conditions qui y sont définies. 

Signature:
________________________________

Date: 
________________________________

Nom et Titre: 
________________________________

Société: 
________________________________

Adresse Postale:
________________________________

N° Tel/Gsm: 
________________________________

N° Fax: 
________________________________

E-mail: 
________________________________

Validité de l’offre:
________________________________

Monnaie de l’offre:
________________________________  

Remise consentie: 
________________________________

Délai de livraison offert:
 _______________________________

Veuillez indiquer les conditions commerciales que vous accordez sur votre offre.

LE PRESENT AVIS DE CONSULTATION A ETE :

Elaboré par :

_________________________________________

Lea Koffi, Supply Assistant
Vérifié par :
____________________________________

Gbessi Tairou, Chargée des Approvisionnements
ANNEXE I
1.0
REGLES ET PROCEDURES
1.1
CADRE ORGANISATIONNEL

L’UNICEF est l’Agence des Nations Unies ayant pour mandat de promouvoir les droits des enfants, de leur garantir leurs droits élémentaires et de leur offrir des opportunités de développement. Dans le cadre de sa mission, l’UNICEF lutte pour l’établissement des droits de l’enfant comme une norme internationale de comportement vis-à-vis des enfants. Le rôle de l’UNICEF est de mobiliser les volontés politiques et les ressources matérielles afin d’aider les pays à garantir la mise en application du slogan “les enfants d’abord". L’UNICEF est engagé dans la protection spéciale des enfants les plus vulnérables.

L’UNICEF exécute son mandat à travers son siège sis à New York, 8 bureaux régionaux et 125 bureaux de pays à travers le monde. L’UNICEF a également un centre de recherche à Florence, une base d’opérations d’approvisionnement à Copenhague et des bureaux à Tokyo et Bruxelles. Les 37 comités nationaux de l’UNICEF mobilisent des ressources et assurent le plaidoyer pour la mission et le mandat de l’organisation.

1.2
OBJET DE LA PRESENTE CONSULTATION

L’UNICEF lance le présent avis dans le but de recruter une entreprise pour la réalisation des travaux de construction d’un bâtiment de 3 classes à l’école primaire  de Samakoungoulo dans le département d’Odienné.
Les travaux sont constistués en un (1) lot unique comme décrits dans le cadre du devis estimatif et quantitatif.

1.3
CALENDRIER DE DEROULEMENT DU PROCESSUS

Le calendrier prévisionnel de déroulement de la présente consultation est le suivant : 

	Date
	Heure
	Action

	08 octobre 2015
	10h00
	Consulation des soumissionnaires 

	16 octobre 2015
	10h00
	Conférence des soumissionnaires (réunion)

	16 octobre 2015
	12h00
	Visite du site Projet

	28 octobre 2015
	12h00
	Date limite de dépôt des offres

	28 octobre 2015
	14h00
	Ouverture des offres techniques 

	Du 29 et 30 octobre 2015
	
	Analyse des offres techniques

	03 novembre 2015
	10h00
	Ouverture des offres financières 

	Du 03 novembre 2015
	
	Analyse des offres fiancières et redaction du rapport d’analyse

	10 Novembre 2015
	
	Notification du marché 

	Du 10 au 16 Novembre 2015
	
	Soumission du Rapport des études Techniques pour approbation du comité Technique

	Une semaine après la soumission du rapport
	
	Rapport de l’analyse technique des plans d’executions, et Accord pour signature du contrat

	A partir du rapport de l’avis favorable du comité d’analyse Technique des plans d’exécution  
	
	Signature du contrat

	Dès la signature du contrat pour une durée de 3 mois
	
	Démarrage des travaux


1.4
CORRECTIONS DE L’OFFRE

Toutes demandes de clarifications relatives à la présente consultation devront être par courrier électronique aux adresses suivantes ivcprocurement@unicef.org avec copie à lekoffi@unicef.org et gtairou@unicef.org. Toute correspondance devra indiquer les références de l’avis de consultation restreinte.

Seules les demandes écrites seront prises en compte. Veuillez noter que si la question posée est d’un intérêt commun pour toutes les entreprises ayant retiré le dossier de consultation, la réponse sera également adressée à l’ensemble des entreprises.
Toute rature ou correction faite dans l’offre devra être expliquée et la signature de la personne autorisée devra figurer à côté. Toute modification de l’offre devra parvenir à l’UNICEF avant les dates et heure limites de dépôt des offres. Les soumissionnaires devront clairement indiquer que la modification annule l’offre initiale ou alors préciser les changements intervenus par rapport à cette dernière. De même, les soumissionnaires pourront retirer leur offre en le demandant à l’UNICEF par écrit avant les dates et l’heure d’ouverture. Il est demandé aux soumissionnaires de lire attentivement toutes les instructions et spécifications techniques qui leur sont fournies. Tout soumissionnaire qui ne respecterait pas cette clause en supportera les risques et désagréments.

1.5
PROCEDURE DE REPONSE
Les offres complètes seront soumises en français et devront parvenir au Bureau de l’UNICEF au plus tard le lundi 28 octobre 2015 à 12 h 00 mn en Trois (03) exemplaires (Un original et deux copies)  dûment signés et datés. Les soumissionnaires enverront leurs offres sous pli fermé dans deux enveloppes distinctes contenant a) l’offre technique et b) l’offre financière. 
Les enveloppes seront scellées et envoyées au Bureau de l’UNICEF aux heures et date prévues.

Les enveloppes contenant les offres technique et financière seront marquées comme suit :

a) Offre technique : 

b) Offre financière : 

c) Enveloppe unique 

Les deux enveloppes seront scellées dans une troisième enveloppe qui portera la mention suivante :
L’enveloppe contenant l’offre sera déposée dans l’urne en bois installée à la réception de l’UNICEF.
Toute offre présentée sous un autre format ne sera pas validée.

Les offres reçues avant les date et heure limites seront gardées jusqu’au moment de l’ouverture. La personne chargée de la consultation, procédera à l’ouverture des offres en séance privée aux dates et heures prévues en page plus haut. L’UNICEF décline toute responsabilité en cas d’ouverture précoce d’une offre si l’enveloppe la contenant n’a pas été correctement identifiée. Tout retard de transmission du courrier est aux dépens du soumissionnaire.

Toute offre déposée à une adresse différente de celle mentionnée plus haut ou qui ne respecterait pas les clauses de confidentialités requises, ou reçue après les dates et heure limites de dépôt, sera rejetée.  

Toute référence aux matériels proposés sera incluse dans l’offre technique de même que tous documents annexes y afférents.

1.6 REPONSE DES SOUMISSIONNAIRES
1.6.1 Modèle de soumission
Le format du modèle de soumission proposé en annexe devra être respecté. De même, les soumissionnaires devront suivre les instructions relatives à l’identification des enveloppes et ne mentionner aucun prix au niveau de l’offre technique.

1.6.2 Bordereaux des prix unitaires et cadre du devis estimatif et quantitatif
Les quantitatifs des bordereaux de prix sont donnés à titre indicatif. Le soumissionnaire devra après état des lieux, réaliser le plan de détail pour approbation du Maître d’Ouvrage UNICEF (Confère Termes de Référence en annexe) 
1.6.3 Critères obligatoires

Tous les critères obligatoires mentionnés dans la présente consultation devront être pris en compte dans l’offre des soumissionnaires :
· Copie légalisée du Registre de commerce;

· Attestation de paiement des cotisations CNPS à jour (Copie Légalisée) ;

· Attestation de paiement des impôts à jour ARF (Légalisée) ;

· Une Ligne de crédit ou une attestation de préfinancement de vingt millions de francs CFA (20 000 000 FCFA) d`une structure bancaire agréée en Côte d`Ivoire ;

· Une caution provisoire de deux millions francs CFA (2 000 000 FCFA) d`une structure bancaire ou d’une Assurance agréée en Côte d`Ivoire ;

· Planning d’exécution

1.6.4 Offre technique

L’offre technique devra prendre en compte les spécifications contenues dans le présent avis notamment, les termes de référence. Elle comprendra:
a. Copie légalisée du Registre de commerce;

b. Attestation de paiement des cotisations CNPS à jour (Copie Légalisée) ;
c. Attestation de paiement des impôts à jour ARF (Légalisée) ;
d. Une Ligne de crédit ou une attestation de préfinancement de vingt millions de francs CFA (20 000 000 FCFA) d`une structure bancaire agréée en Côte d`Ivoire ;

e. Une caution provisoire de deux millions francs CFA (2 000 000 FCFA) d`une structure bancaire ou d’une Assurance agréée en Côte d`Ivoire ;

f. Les références techniques du soumissionnaire relatives à des missions similaires réalisées ; la liste des travaux similaires déjà exécutés avec les attestations de bonne fin d’exécution ou les procès-verbaux de réception définitive, signés par les maîtres d’ouvrage ou leurs représentants (administration publique, sociétés ou offices d’Etat ou mixtes, représentation ou organisation internationale)  pour les trois (03) dernières années ;
g. Les qualifications et compétences du personnel : Effectif des personnes ressources et leur qualifications (joindre les CV), 
h. La méthodologie de travail et le programme des travaux (plannings détaillés, personnel affecté à chaque tâche et délai d’exécution des tâches), paraphés à chaque page datés, signés et cachetés à la dernière page
Le prix ne devra pas être mentionné dans l’offre technique.

1.6.5 Offre financière
L’offre financière comprendra :
a. Le formulaire de soumission remplie signé et cacheté ;

b. Le Bordereau des Prix Unitaires et ses sous-détails, remplis, avec l’indication des prix en chiffres et en lettres, paraphés à chaque page, signés, datés et cachetés aux dernières pages ;

c. Le Devis Quantitatif et Estimatif (DQE), paraphé à chaque page, signé, daté et cacheté à la dernière page.

Les prix seront exprimés en Francs CFA, hors taxes et toutes taxes comprises.

1.7 INFORMATION CONFIDENTIELLE 

Toute information considérée comme propriété intellectuelle du soumissionnaire devra être marquée comme tel à côté du paragraphe s’y rapportant et l’UNICEF en tiendra compte.

1.8
DROITS DE L’UNICEF

L’UNICEF se réserve le droit d’accepter tout ou partie d’une offre ou de rejeter toutes les offres. L’UNICEF se réserve le droit de ne pas valider des offres reçues de soumissionnaires défaillants au cours de l’exécution de contrats antérieurs ou n’ayant pas respecté les délais de livraison ou des offres reçues de soumissionnaires qui, du point de vue de l’UNICEF, ne peuvent exécuter le contrat. L’UNICEF ne sera en aucun cas tenu responsable des frais encourus par le soumissionnaire dans le cadre de la préparation de son offre. Le soumissionnaire s’en tiendra à la décision de l’UNICEF concernant l’adéquation ou non de son offre. Plus particulièrement, l’UNICEF se réserve le droit de :

· prendre contact avec les clients cités comme références par le soumissionnaire ;

· réclamer des données supplémentaires aux soumissionnaires ;

· organiser des interviews avec les soumissionnaires ;

· rejeter tout ou partie des offres soumises ;

· accepter une offre en totalité ou en partie ;

· attribuer le marché à plusieurs soumissionnaires afin d’atteindre les objectifs visés. 

1.9
OUVERTURE ET EVALUATION DES OFFRES

L’ouverture des plis se fera en en présence du comité interne de dépouillement comme indiqué à la page 2 du présent dossier qui procèdera à l’analyse des offres techniques et financières. Les offres jugées non recevables seront éliminées. Les offres qui ne seront pas conformes aux termes et conditions de la présente consultation, y compris celles contenant des informations incomplètes seront disqualifiées.

L’évaluation des offres se fera en quatre étapes :

a) Vérification de la conformité des pièces administratives: Registre du Commerce,  Attestation de paiement des cotisations CNPS, Attestation de paiement des impôts
b) Evaluation de  l’offre technique : L’analyse de la méthodologie proposée, les références techniques des soumissionnaires, les attestations de bonne fin d’exécution et les qualifications et compétences du personnel proposé pour le projet, la ligne de crédit et la caution provisoire
c) Evaluation de l’offre financière

d) Conclusion : Choix de l’entreprise en règle, ayant soumis une offre techniquement et financièrement la mieux disant 

La proposition offrant le meilleur rapport qualité-prix d’un point de vue technique et commercial sera recommandée pour approbation. Un comité interne procédera à l’évaluation des offres et les conclusions de ce comité seront revues par le comité d’étude des contrats de l’UNICEF.

A- Evaluation des offres techniques
Les offres techniques seront évaluées selon les critères et sous-critères de sélection ci-après :
	N°
	CRITERES D’EVALUATION
	SOUS CRITERES D’EVALUATION
	NOTES ECLATEES
	NOTES

	1
	Présentation de l’offre
	*Sommaire 

*Pagination 

*Page de garde 

*Clarté et lisibilité 

*Intercalaire
	0.5
0.5
0.5
1
0.5
	03

	2
	Matériels et équipement à affecter sur le chantier


	*Bétonnières 

*Vibreur

*Camion

*Véhicule de liaison 

*Equipement topo 

*Compacteur 

*Lot de petit outillage
	3
2
1

2
2
1

1
	12

	3
	Qualification, expérience et nombre de personnel à affecter sur le chantier avec leur diplôme
	*Un Ingénieur  en génie –civil ( 10 ans

* Un technicien supérieur en génie –civil expérience  ( 6ans

* Un technicien en Bâtiment ( 10ans

(En dessous du nombre maximal d’année d’expérience, le comité technique apprécie au prorata.)
	6
5
4

	15

	4
	Méthodologie, organisation, chronogramme d’intervention 
	Organisation :

*Organigramme de gestion du Chantier  (2)

*personnel proposé et délais (2)

*matériel proposé et délais (2)                               Chronogramme d’intervention : 
*tâches détaillées (1)

*ordonnancement des tâches (1)

*plannings (2)    
	6
04
	10

	5
	Références techniques dans le domaine public
	Travaux similaires (Construction en Charpente métallique et béton armé)
* Une (01) expérience  appuyée d’attestation de bonne fin d’exécution : (05) 

*Deux (02) expériences  appuyées d’attestation de bonne fin d’exécution : (10)

*Trois (03) expériences  appuyées d’attestation de bonne fin d’exécution : (15)
*Trois (04) expériences  appuyées d’attestation de bonne fin d’exécution : (20)
	20

	20

	
	TOTAL NOTE TECHNIQUE
	
	
	60


Note technique minimale requise : 45
Seules les offres restées en lice à l’issue de l’analyse technique feront l’objet de l’évaluation financière. Cette dernière consistera en

B- Evaluation des offres financières : (sur 40)
Dans un premier temps, les offres anormalement basses et anormalement élevées seront rejetées. Ensuite, l’offre financière qui est économiquement la moins disant, reçoit 40 points. Les autres offres financières reçoivent une note déterminée par la formule suivante : 40 x OFI / OF, où OFI représente le montant de l'offre financière la moins disant et OF représente le montant de l'offre financière concernée. La note financière Ni est déterminée comme suit : pour l'offre d'un soumissionnaire (x), dont l'offre est (OF), la note (NFi) est calculée comme suit : NFi = 40 x OFI/OF. 

PREALABLE

METHODE D’EVALUATION DES SEUILS DES OFFRES FINANCIERES
(ANORMALEMENT BASSES OU ELEVEES)
* Soit E, l’Estimation Administrative du projet (confidentielle).

* Soit P, la moyenne des offres financières des soumissionnaires techniquement qualifiés.

P=P1+P2+…+ Pi...+Pn, n le nombre des offres financières et Pi la iième offre financière.


       n 




* Soit M1 la moyenne pondérée calculée à partir de l’estimation administrative et de P.

M1 = (40%) x P + (60%) x E    soit   M1 = 0,4 x P + 0,6 x E

* Soit SF1 le seuil des offres financières anormalement élevées

SF1 = (120%) x M1      soit       SF1 = 1,2x M1
Une proposition financière Pi est dite anormalement élevée si Pi >SF1 (si Pi supérieur à SF1)

* Soit Q, la moyenne des offres financières soustraites de celles anormalement élevées des soumissionnaires techniquement qualifiés

Q=Q1+…+ Qj...+Qm, m le nombre des offres financières et Qj la jième offre financière.

m 

* Soit M2 la moyenne pondérée calculée à partir de l’estimation administrative et de Q.

M2 = (40%) x Q + (60%) x E    soit       M2 = 0,4 x Q + 0,6 x E                 

* Soit SF2 le seuil des offres financières anormalement basses

SF2 = (85%) x M2     soit       SF2 = 0,85 x M2
Une proposition financière Qj est dite anormalement basse si Qj < SF2 (si Qj inférieur à SF2)
C- CONCLUSION 
La Note Technique (NT) représentera 60%, et la Note Financière (NF) constiuera 40% de l’évaluation finale. 
· Soit  C la moyenne pondérée calculée à partir de NT et NF: C= NT+ NF
Le marché sera attribué au candidat qui obtiendra la plus grande note C. 
En cas d’égalité, L’UNICEF attribuera le marché au soumissionnaire dont l’offre est la plus claire, documentée et de qualité appréciable pour répondre aux besoins ; et qui présentera le meilleur bureau et la meilleure base technique. 
L’offre  Les prix/coûts de chaque offre jugée conforme ne seront considérés que sur la base des critères énumérés ci-dessus.  

1.10
PROPRIETE DE L’UNICEF

La présente consultation de même que les réponses que l’UNICEF recevra seront considérées comme étant la propriété de l’UNICEF et les offres reçues ne seront pas retournées aux soumissionnaires. Les soumissionnaires ayant pris connaissance de cette disposition s’y soumettent et acceptent la décision de l’UNICEF à l’issue de l’évaluation des offres reçues dans le cadre de la consultation.

1.11
VALIDITE DES OFFRES

Les offres devront être valables pour une durée de 90 (quatre-vingt-dix) jours après leur ouverture et devront être signées par les soumissionnaires invités dans le cadre de la présente consultation. Pour les soumissions provenant d’institutions, l’offre devra être signée par un représentant autorisé de ladite institution. Les soumissionnaires sont priés d’indiquer la période de validité de leur offre dans le cadre prévu à cet effet. L’UNICEF peut également demander l’extension de la période de validité des offres.

1.12
TERMES ET CONDITIONS DE CONTRAT

Les termes et conditions générales de contrat de l’UNICEF sont joints au présent avis et serviront de base à toute commande ou contrat résultant de la présente consultation. 

1.13
DROITS D’UTILISATION ET DE VENTE 

Les soumissionnaires confirment qu’ils ne passeront aucun accord susceptible de priver l’UNICEF ou le Gouvernement du BENIN d’utiliser, de vendre ou de disposer des articles à acquérir dans le cadre d’un contrat issu de la présente consultation.

1.14
MODALITES DE PAIEMENT

Les paiements seront effectués comme suit :

· 30% d’avance de démarrage à condition qu’elle soit cautionnée à 100 % par une Banque agréée par le Gouvernement de la Cote d`Ivoire ou à 35% du taux d`exécution ; 
· 30% d`acompte à 65% du taux d`exécution sur présentation du décompte provisoire ;

· 30% à 100% du taux d`exécution sur présentation du rapport de réception provisoire ; 
· 10 % pour la retenue de garantie payable après la réception définitive ou à la réception provisoire avec production d’une caution de retenue de garantie.
1.15
PENALITES DE RETARD

Les pénalités de retard correspondront à 1/500 du montant du marché par jour calendaire de retard. Elles seront plafonnées à 10% du montant du contrat.
ANNEXE IV : CONDITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX CONTRATS  D'ENTREPRISE CONCLUS PAR L’UNICEF

1. STATUT JURIDIQUE: Le statut juridique de l'Entrepreneur est celui d'un entrepreneur indépendant vis‑à‑vis de l’UNICEF. Le personnel et les sous‑traitants de l'Entrepreneur ne sont en aucune façon considérés comme des employés ou des mandataires de l’UNICEF ou de l'Organisation des Nations Unies.

2. INSTRUCTIONS D'AUTORITES EXTERIEURES: L’Entrepreneur ne sollicitera ni n'acceptera d'instructions d'aucune autorité autre que l’UNICEF dans le cadre des services fournis aux fins du Contrat.  Il s'abstiendra de toute action pouvant porter préjudice à l’UNICEF ou à l'Organisation des Nations Unies et exécutera ses engagements en ayant pleinement égard aux intérêts de l’UNICEF.

3. RESPONSABILITE DE L'ENTREPRENEUR POUR SES EMPLOYES:
L'Entrepreneur répond de la compétence professionnelle et technique de ses employés. Il choisira aux fins de l'exécution du Contrat, des personnes efficaces, respectueuses des coutumes locales et possédant de hautes qualités morales et éthiques.

4. CESSION: L’Entrepreneur ne peut transférer, céder, mettre en gage, nantir ou autrement disposer tout ou partie de ses droits, créances ou obligations découlant du présent Contrat, sauf autorisation écrite préalable de l’UNICEF.

5. SOUS-TRAITANCE: L'Entrepreneur doit obtenir au préalable, dans chaque cas, l'approbation et l'accord écrit de l’UNICEF avant d'engager des sous‑traitants. Cette approbation ne dégage l'Entrepreneur d'aucune des obligations qui découlent pour lui du Contrat. Tout contrat de sous‑traitance est régi par les dispositions du Contrat et doit y être conforme.

6. NON OCTROI D'AVANTAGES AUX FONCTIONNAIRES: l’Entrepreneur certifie qu'aucun fonctionnaire de l’UNICEF ou de l'Organisation des Nations Unies n'a reçu ni ne recevra, directement ou indirectement, un quelconque avantage en rapport avec le Contrat ou l'attribution du Contrat. Il reconnaît que le non‑respect de cette disposition constitue une violation d'une condition essentielle du Contrat.

7. APPEL EN GARANTIE: l’Entrepreneur se portera garant de l’UNICEF, prendra fait et cause pour lui et le défendra à ses propres frais, ainsi que les mandataires, agents, préposés et employés de l’UNICEF, contre toute poursuite, réclamation, demande et responsabilité de toute nature, y compris les frais et débours y ayant trait, qui se fondent sur des actes ou des omissions de l'Entrepreneur, de ses employés, mandataires ou sous‑traitants dans le cadre de l'exécution du Contrat. La disposition précédente s'applique, entre autres, aux poursuites, réclamations et actions en responsabilité en matière d'assurance ou d'indemnisation des travailleurs, de responsabilité produit et de responsabilité liée à l'utilisation par l'Entrepreneur, ses employés, mandataires, préposés ou sous‑traitants, d'inventions ou de procédés brevetés, de documents protégés par le droit d'auteur ou autre propriété intellectuelle. Les dispositions de cet Article survivent à l'expiration ou la résiliation du Contrat.

8. ASSURANCE ET RESPONSABILITE CIVILE

a. L'Entrepreneur est tenu de contracter et de maintenir en vigueur une assurance tous risques protégeant ses biens et tout matériel utilisé pour l'exécution du Contrat.

b. L'Entrepreneur est tenu de souscrire et de maintenir en vigueur toutes assurances appropriées en matière d'accidents du travail ou d'invalidité, ou l'équivalent, pour couvrir ses employés et répondre à toute réclamation résultant de blessures ou décès liés à l'exécution du Contrat.

c. L'Entrepreneur est également tenu de souscrire et de maintenir en vigueur une assurance d'un montant suffisant pour couvrir toute réclamation de tiers résultant de décès, blessures ou dommages matériels découlant de la fourniture de services dans le cadre du Contrat, ou du fonctionnement de tout véhicule, bateau, aéronef ou autre engin appartenant ou loué à l'Entrepreneur, ses agents, préposés, employés et sous‑traitants accomplissant une tâche ou fournissant un service lié au Contrat.

d. Sauf dans le cas de l'assurance en matière d'accidents du travail et d'invalidité visée au paragraphe 8.2 ci-dessus, les polices d'assurance visées dans le présent article :
· Reconnaîtront à l’UNICEF la qualité de co-assuré;
· Contiendront une clause de renonciation à la subrogation de l'assureur dans les droits de l'Entrepreneur contre L’UNICEF;
· Disposeront que L’UNICEF doit être avisé par écrit 30 jours à l'avance, par l'assureur, de toute annulation ou modification de la couverture.

9. L'Entrepreneur est tenu de produire à la demande de l’UNICEF la preuve qu'il a contracté les assurances visées dans le présent article.

10. CHARGES: L’Entrepreneur ne permettra pas que soit déposé ou maintenu auprès d'un officier public, ou auprès de l’UNICEF, ou d'une autre manière, aucun privilège, hypothèque, action en saisie, ou autre charge ou servitude en raison de sommes dues ou qui viendraient à être dues pour des travaux exécutés ou des matériaux fournis dans le cadre du Contrat ou en raison de toute réclamation ou demande contre l'Entrepreneur.

11. PROPRIETE DU MATERIEL: Le matériel et les biens fournis par L’UNICEF restent sa propriété et doivent lui être restitués à la fin du Contrat, ou avant la fin du Contrat lorsque l'Entrepreneur n'en a plus besoin, et ce dans l'état où celui‑ci les a reçus, compte tenu de l'usure normale.  L'Entrepreneur est tenu d'indemniser l’UNICEF pour le matériel dont il est établi qu'il a subi des dommages ou des dégradations supérieures à l'usure normale.

12. DROITS D'AUTEURS, BREVETS ET AUTRES DROITS EXCLUSIFS: La propriété intellectuelle et les autres droits de propriété, entre autres les brevets, droits d'auteur et marques déposées, concernant les produits, documents ou autres matériaux ayant un lien direct avec le Contrat ou produits, préparés ou recueillis aux fins du Contrat, appartiennent à l’UNICEF.  Sur demande de l’UNICEF, l'Entrepreneur est tenu de prendre toutes actions nécessaires, d'établir, signer, et valider tout document requis et, généralement, de prêter son concours en vue d'obtenir et de transférer à l’UNICEF de tels droits, conformément à la loi applicable.

13. UTILISATION DU NOM, DE l'EMBLEME OU DU SCEAU OFFICIEL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES: L’Entrepreneur ne fera état en aucune façon de sa qualité de cocontractant de l’UNICEF.  Il s'abstiendra d'utiliser de quelque façon que ce soit le nom, l'emblème ou le sceau officiel de l’UNICEF ou de l'Organisation des Nations Unies ou toute abréviation du nom de ces institutions dans le cadre de ses activités ou dans d'autres circonstances.

14. CARACTERE CONFIDENTIEL DES DOCUMENTS ET DES INFORMATIONS

a. Tous documents, dessins, plans et rapports, toutes cartes, photographies, mosaïques, recommandations, évaluations et autres données élaborés ou reçus par l'Entrepreneur aux fins du Contrat sont la propriété de l’UNICEF.  Ils doivent être traités comme des documents confidentiels qui ne seront remis qu'aux fonctionnaires habilités de l’UNICEF après achèvement des travaux prévus dans le Contrat.

b. L'Entrepreneur ne peut révéler en aucune circonstance à un particulier, à un gouvernement ou à une autorité autre que l’UNICEF, les informations dont il a connaissance en raison de sa collaboration avec l’UNICEF et qui n'ont pas été rendues publiques, sauf autorisation de l’UNICEF; il lui est également interdit de chercher à retirer un avantage de telles informations.  Ces obligations n'expirent pas à la fin du Contrat.

15. FORCE MAJEURE ET AUTRES EVENEMENTS

a. L'expression "force majeure" utilisée dans le présent article s'entend des catastrophes naturelles, guerres (déclarées ou non), invasions, révolutions, insurrections ou tous autres actes de nature ou de portée similaires.

b. Lorsque survient un cas de force majeure qui l'empêche totalement ou partiellement d'honorer les obligations et les responsabilités qui lui incombent en vertu du Contrat, l'Entrepreneur est tenu d'en aviser dès que possible l’UNICEF par écrit et en détail. L'Entrepreneur doit également notifier l’UNICEF de tout changement de circonstance ou de tout événement qui entrave ou peut entraver l'exécution du Contrat.  Cette notification devrait comporter des mesures que l'Entrepreneur propose de prendre, y compris des alternatives qui ne sont pas touchées par le cas de force majeure à l'exécution du Contrat.  Une fois dûment informé conformément au présent article, l’UNICEF a le droit, à sa seule discrétion, de prendre toutes mesures qu'il juge appropriées ou nécessaires au regard des circonstances, et notamment d'accorder à l'Entrepreneur une prorogation raisonnable du délai qui lui est imparti pour s'acquitter des obligations découlant du Contrat.

c. Lorsque l'Entrepreneur se trouve par force majeure dans l'incapacité permanente, totale ou partielle, d'honorer les obligations et les responsabilités qui découlent pour lui du Contrat, l’UNICEF a le droit de suspendre ou résilier celui‑ci dans les conditions fixées à l'article 15 ("Résiliation"), sauf que le préavis est dans ce cas de sept (7) jours et non de trente (30) jours.

16. RESILIATION DU CONTRAT

a. Chacune des Parties peut résilier le Contrat pour juste motif, en  tout ou en partie, moyennant un préavis écrit de 30 jours à l'autre Partie.  L'engagement d'une procédure d'arbitrage en vertu de l'article 16 ("Règlement des différends") n'est pas considéré comme une résiliation du Contrat.

b. L’UNICEF se réserve le droit de résilier à tout moment le présent Contrat sans motiver sa décision moyennant préavis écrit de trente (30) jours à l'Entrepreneur. L’UNICEF rembourserait alors à l'Entrepreneur les dépenses que celui‑ci avait raisonnablement engagées avant de recevoir le préavis.

c. En cas de résiliation du Contrat par l’UNICEF en vertu du présent article, l’UNICEF n'est tenu de payer à l'Entrepreneur que pour les travaux et services exécutés à la satisfaction de l’UNICEF conformément à ce qui est expressément prévu dans le Contrat.  L'Entrepreneur devrait prendre immédiatement des mesures pour terminer les travaux et services d'une manière rapide et ordonnée et minimiser les pertes et dépenses.

d. Si l'Entrepreneur fait faillite, est mis en liquidation, est déclaré insolvable ou procède à une cession au bénéfice de ses créanciers, ou si un syndic ou administrateur de faillite ou un liquidateur est nommé, l’UNICEF a la faculté, sans préjudice de tous autres droits ou recours qu'il peut faire valoir en vertu des présentes conditions, de résilier immédiatement le Contrat.  L'Entrepreneur est tenu d'aviser immédiatement l’UNICEF s'il se trouve dans l'un des cas ci‑dessus.

17. REGLEMENT DES DIFFERENDS

a. Règlement Amiable : Les Parties font de leur mieux pour régler à l'amiable tout différend, litige ou réclamation découlant du Contrat, de sa résiliation, sa nullité ou sa violation. Si les Parties souhaitent rechercher un règlement amiable par voie de conciliation, la conciliation doit être conduite conformément aux règles de conciliation de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) alors en vigueur, ou  à telle autre procédure dont les Parties pourront convenir.

b. Arbitrage : Si un différend, litige ou réclamation découlant du Contrat, de sa résiliation, sa nullité ou sa violation, ou qui y est relatif, n'est pas réglé à l'amiable selon le paragraphe 1 du présent article dans les soixante (60) jours de la réception par l'une des Parties de la demande de règlement amiable faite par l'autre Partie, le différend, litige ou réclamation doit être soumis par l'une ou l'autre Partie à arbitrage, conformément au Règlement d'arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international alors en vigueur, y compris les dispositions sur la loi applicable.  Le tribunal arbitral n'a pas le pouvoir d'accorder de dommages intérêts à titre de sanction.  En outre, à moins que cela ait été expressément convenu par le bon de commande, le tribunal arbitral n’a pas le pouvoir d’accorder des intérêts. Les Parties sont liées par la sentence arbitrale rendue au terme dudit arbitrage comme valant règlement final et définitif du différend, litige ou réclamation.

18. PRIVILEGES ET IMMUNITES : Aucune disposition du Contrat ne peut être interprétée comme une renonciation, expresse ou tacite, aux privilèges et immunités de l'Organisation des Nations Unies, y compris ses organes subsidiaires.

19. EXONERATION D'IMPOTS

a. La section 7 de la Convention sur les privilèges et immunités de l'Organisation des Nations Unies dispose que l'Organisation des Nations Unies (y compris ses organes subsidiaires) est exonérée de tout impôt direct, à l'exception de la rémunération de services d'utilité publique, et de tous droits de douane ou redevances de nature similaire à l'égard des objets importés ou exportés pour son usage officiel.  En cas de refus des autorités fiscales de reconnaître l'exonération dont bénéficie l’UNICEF en ce qui concerne de tels impôts, droits ou redevances, l'Entrepreneur consulte sans délai l’UNICEF afin de  déterminer une procédure mutuellement acceptable.

b. En conséquence, l'Entrepreneur autorise l’UNICEF à déduire de ses factures les montants correspondant à de tels impôts, droits ou redevances, à moins que l'Entrepreneur n'ait consulté au préalable l’UNICEF à ce sujet et que l’UNICEF ne l'ait, dans chaque cas, expressément autorisé à payer sous réserve de tels droits, impôts ou redevances.  Dans un tel cas, l'Entrepreneur remettra à l’UNICEF une preuve écrite attestant que ces impôts ou droits ont été payés et que leur paiement a été dûment autorisé.

20. TRAVAIL DES ENFANTS : L'Entrepreneur déclare et garantit que ni l'Entrepreneur, ni aucune des entreprises qui lui sont affiliées, n'est engagé dans aucune pratique incompatible avec les droits énoncés dans la Convention relative aux droits de l'enfant, notamment l'article 32 de celle‑ci qui dispose que tout enfant doit être protégé contre l'accomplissement de tout travail comportant des risques ou susceptible de compromettre son éducation ou de nuire à sa santé ou à son développement physique, mental, spirituel, moral ou social. Tout manquement á cette déclaration et garantie donne à l’UNICEF le droit de résilier immédiatement le Contrat, sans être redevable d'aucune pénalité au titre d'une telle résiliation et sans que sa responsabilité soit engagée d'aucune autre manière.

21. MINES : L'Entrepreneur déclare et garantit que ni lui ni aucune de ses filiales n'est directement et activement impliquée dans des brevets, développement, assemblage, production, commerce ou manufacture de mines ou de composants fondamentalement entrant dans la fabrication de mines.  Le terme "mine" se réfère aux engins définis à l'article 2, paragraphes 1, 4 et 5 du Protocole II additionnel à la Convention de 1980 sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discriminations. Tout manquement á cette déclaration et garantie donne à l’UNICEF le droit de résilier immédiatement le Contrat, sans être redevable d'aucune pénalité au titre d'une telle résiliation et sans que sa responsabilité soit engagée d'aucune autre manière.

22. RESPECT DE LA LOI: L’Entrepreneur est tenu de respecter toutes les dispositions des textes législatifs et réglementaires qui s'appliquent à l'exécution de ses obligations découlant du Contrat.

23. MODIFICATION: Aucune modification du Contrat, aucune dérogation à ses dispositions, aucun lien supplémentaire entre L’UNICEF et l'Entrepreneur ne sont valables et opposables à l’UNICEF s'ils n'ont fait l'objet d'un amendement au Contrat signé par le fonctionnaire de l’UNICEF à ce autorisé.
SECTION 2 : MODÈLE DE SOUMISSION 
 
      APPENDICE DE l’OFFRE

 FORMULAIRE DE SOUMISSION POUR UN MARCHÉ DE TRAVAUX 

Référence de publication : < N°IVC-SUP-AO-2015_026/GT/alk>>
Intitulé de l’Appel d’offres : Appel d’offres restreint pour l’achèvement des travaux du complexe scolaire de Mané








< Lieu et date >
A : < Mme la Représentante de l’UNICEF _ Côte d’Ivoire >
Un formulaire de soumission signé doit être fourni accompagné de copies dont le nombre est indiqué dans les instructions aux soumissionnaires. La soumission comportera une déclaration signée par l’entreprise soumissionnaire, sur la base du modèle annexé au présent formulaire. Tous les renseignements figurant dans la présente soumission ne doivent concerner que l'entité ou les entités juridique(s) soumettant ladite soumission.
Tout document supplémentaire (brochure, lettre, etc.) joint à la soumission ne sera pas pris en considération. Les documents joints au formulaire de soumission de l'offre (ex: déclarations, preuves, etc.) peuvent être soumis en version originale ou en copie certifiée par une institution compétente. Si des copies ont été soumises, les originaux devront être envoyés à l’UNICEF à la demande de celui-ci. 

1
PRÉSENTÉE PAR

	
	Nom du (des) soumissionnaire(s)
	Nationalité


	
	Entreprise Ivoirienne


2
INTERLOCUTEUR (pour la présente offre)

	Nom
	

	Adresse
	

	Téléphone
	

	Télécopieur
	

	Courrier électronique
	


3
DÉCLARATION(S) DU SOUMISSIONNAIRE

En réponse à l’appel d’offres pour le marché précité, nous déclarons par la présente que :

Nous, soussignés, déclarons que :

1
Nous avons examiné et nous acceptons dans sa totalité le contenu du dossier d’appel d’offres n° [….] du [.../../..]. Nous acceptons sans réserve ni restriction et intégralement ses dispositions.

2
Nous proposons d’exécuter, conformément aux termes du dossier et selon les conditions et délais indiqués, sans réserve ni restriction les travaux suivants : 

LOT……………………………………… 

	Lot
	Montant en lettres
	Montant en chiffres

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


3
Nous accordons une remise de [%], soit : (montant en FCFA en lettres et en chiffres).

4
Cette offre est valable pour une période de 90 jours à compter de la date limite de soumission des offres.

5 
Si notre offre est retenue, nous nous engageons à fournir une garantie de bonne exécution, comme demandé à l’article 13 des conditions particulières.

6
Notre société / compagnie a la nationalité suivante : <……………………………………………………>

7
Nous soumettons cette offre nous-mêmes. Nous confirmons que nous ne soumissionnons pas sous une autre forme pour le même contrat.

 8
Nous ne relevons d’aucune des situations nous interdisant de participer à l’attribution du contrat. Dans l'éventualité où notre offre serait retenue, nous nous engageons, si cela est demandé, à fournir les preuves usuelles aux termes de la législation de Cote d’Ivoire, attestant que nous ne nous trouvons dans aucune de ces situations d’exclusion. La date figurant sur la preuve ou sur les documents fournis ne sera pas antérieure de plus de six (06) mois à la date de soumission de l'offre et, de surcroît, nous fournirons une déclaration certifiée conforme que notre situation n'a pas changé durant la période qui s'est écoulée depuis l'établissement de la preuve en question.

Nous sommes également conscients du fait que si nous ne fournissons pas ladite preuve dans un délai de 15 jours calendaires suivant la réception de la notification de l'attribution du marché ou si l'information fournie s'avère fausse, l'attribution pourra être considérée comme nulle et non avenue.

9
Nous nous engageons à respecter les clauses déontologiques figurant en Préambule dans des instructions aux soumissionnaires et, en particulier, nous n’avons aucun conflit d’intérêt ni aucun lien spécifique équivalent à ce sujet avec d’autres candidats ou d’autres participants à la procédure lors de notre soumission. Nous ne sommes pas partie prenante, à quelque titre que ce soit, à une autre offre dans la présente procédure.

10
Nous informerons immédiatement le pouvoir adjudicateur de tout changement concernant les circonstances susmentionnées à n’importe quel stade de l’exécution du contrat. Nous reconnaissons et nous acceptons aussi que toute information inexacte ou incomplète puisse entraîner notre exclusion de cet appel d’offres et de tout autre contrat financé par l’UNICEF.

11 
Nous prenons note du fait que l’UNICEF n’est pas tenu de poursuivre cette invitation à soumissionner et se réserve le droit de n’attribuer qu’une partie du contrat. Il n’encourt aucune responsabilité vis-à-vis de nous en procédant ainsi.

12 
Nous sommes parfaitement conscients et acceptons que nous puissions être exclus des procédures d'appel d'offres et de l'attribution du marché en cas de fraude et/ou d’informations falsifiées,  pour une période maximale de 5 ans suivant la date du constat du manquement et jusqu'à 10 ans en cas de récidive dans les 5 ans suivant la date susmentionnée. De plus, nous acceptons que, au cas où nous faisons des fausses déclarations, commettons des erreurs substantielles, des irrégularités ou une fraude, nous serons frappés de sanctions financières représentant 5 % de la valeur totale estimée du marché qui sera attribué. Ce taux peut être porté à 10 % en cas de récidive dans les 5 ans du premier manquement.
Nom et prénom: …………………………………

Signature:………………………………

Lieu et date: ….

Cachet de la société / de la compagnie :

Cette offre comprend les annexes :

[Liste numérotée des annexes avec les titres]

APPENDICE À L’OFFRE POUR UN CONTRAT DE TRAVAUX 

Référence de publication : < N°IVC-SUP-AO-2015_026/GT/alk>>
Intitulé du marché : < Travaux d’achèvement du complexe scolaire de Mané>

(Note : Les soumissionnaires doivent remplir les espaces laissés vides de cet appendice)

	Nom et adresse du pouvoir adjudicateur, Maitre d’ouvrage délégué 
	UNICEF  Abidjan

Service des approvisionnements et de la logistique


	Cocody Riviera Golf IV

Carrefour MPouto /Sol Béni

04 BP 443 Abidjan 04

Côte d'Ivoire

Téléphone : +225 22 47 99 20



	Nom et adresse de l’entrepreneur


	À remplir par le soumissionnaire
	À remplir par le soumissionnaire

	Nom et adresse du représentant du pouvoir adjudicateur


	ABDUL FOFANA
	04 BP 443 Abidjan 04

Côte d'Ivoire

Téléphone : +225 22 47 99 20

	Autorité de financement 


	UNICEF
	04 BP 443 Abidjan 04

Côte d'Ivoire

Téléphone : +225 22 47 99 20



	Délai limite de signature du marché 
	07 jours à compter de la date de notification de la validation des plans d’execution

	Délai limite de démarrage des travaux


	07 jours à compter de la date de notification de l’ordre de service de démarrage 

	Délai d’exécution


	3 mois

	Monnaie


	FCFA

	Loi du contrat


	UNCITRAL

	Langue du contrat


	Français

	Langue des communications


	Français

	Période d’accès au site


	Jusqu'à la réception définitive 

	Montant de la garantie de bonne exécution (caution définitive)


	5%  du montant du contrat

	Délai de présentation du programme d’exécution de l’entreprise
	07 jours à compter de la notification d’attribution

	Horaires de travail normaux
	8 h/jour

	Limite des dommages-intérêts pour retard
	10% du montant du marché
	

	Pourcentage de rétention par jour calendaire de retard
	1/500 du montant du marché                
	

	Montant minimum de l’assurance au tiers
	montant du marché
	 

	Règles d’arbitrage
	UNCITRAL
	

	Langue de l’arbitrage
	Français
	

	Lieu de l’arbitrage
	Prérogative du Maitre d’ouvrage délégué 
	


Signature
__________________________________________






Titre     
_____________________________________

Dûment autorisé à signer au nom et pour le compte de ______________________________________

SECTION 3 : QUESTIONNAIRE

CONTENU


AVIS ADDITIONEL AUX SOUMISSIONNAIRES


MODÈLE 3.1
INFORMATION GÉNÉRALE SUR LE SOUMISSIONNAIRE


MODÈLE 3.2
REFERENCES FINANCIERES

                                                    a)  ATTESTATION BANCAIIRE (Suivant modèle de la banque du soumissionnaire)

                                                     b) LIGNE DE CREDIT (Suivant modèle de la banque du soumissionnaire)

                     MODÈLE 3.3
QUALIFICATIONS TECHNIQUES

3.3.1
PERSONNEL

3.3.2
ÉQUIPEMENT

3.3.3
PLAN DE TRAVAIL ET PROGRAMME

3.3.4
REFERENCES TECHNIQUES COMME TITULAIRE

QUESTIONNAIRE

AVIS ADDITIONNEL AUX SOUMISSIONNAIRES

1.
Toutes les questions figurant dans les Modèles doivent faire l’objet d’une réponse par le soumissionnaire.

2.
Des feuilles supplémentaires peuvent être jointes si nécessaire. 

3.
Si une question ne s’applique pas au soumissionnaire, il convient d’indiquer ‘’pas applicable” en face avec une brève explication. 

4.
Chaque page de chaque Modèle doit être numérotée dans l’ordre.

5.
Les données financières et les déclarations présentées par le soumissionnaire doivent être libellées en francs CFA. Les états bancaires d’origine peuvent être également joints en référence.

6.
Si les pièces justificatives d’origine ne sont pas écrites en français, une traduction en français doit être fournie, afin de faciliter l'évaluation des documents.

7.
La personne qui signe ce questionnaire garantit l’exactitude et la véracité de toutes les indications fournies.

8.
L’exactitude des réponses au questionnaire, leur exhaustivité et la documentation jointe seront prises en compte lors de l’évaluation des offres. L’attention des soumissionnaires est attirée sur le fait que l’absence de certaines données peut entraîner leur non-conformité au titre de la rubrique correspondante de l’évaluation. 

MODÈLE 3.1 

INFORMATIONS GÉNÉRALES SUR LE SOUMISSIONNAIRE

4.1.1. Nom de la société ..............................................................................
............................................................................................................

4.1.2. Adresse officielle ..............................................................................
..........................................................................................................................................................................................................................
Téléphone ................ Fax...................... E-mail….

4.1.3.  Noms des principaux directeurs et associés…………………………………………………. .................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

4.1.4. Type de société 
(personne physique, société anonyme, etc.)
.............................................................................................................

4.1.5. Description de la société (par ex. entrepreneur général de génie civil)

4.1.6. Nationalité de la société ...........................................................

4.1.7. Nombre d’années d’expérience comme entrepreneur ............................................

4.1.8. Détails d’enregistrement .......................................................................
............................................................................................................
(veuillez joindre une copie certifiée et en cours de validité du registre de commerce)

4.1.9. Participations dans la société
Parts (%)
............................................................................................................


4.1.10. Nom(s) et adresse(s) des sociétés liées pour la réalisation du projet et statut (filiale, sous-traitant..):
.............................................................................................................
.............................................................................................................
.............................................................................................................

4.1.11. Si la société est une filiale, quelle sera l’implication, si elle existe, de la société mère dans le projet ?

...............................................................................................

Signature: ..................................................................................

(Personne(s) autorisée(s) à signer pour le compte du soumissionnaire)

Date:
.....................
MODÈLE 3.2:

                              Suivant modèles de la banque du soumissionnaire

Attestation bancaire en cours de validité, délivrée par une banque agréée en Côte d`Ivoire.
Ligne de crédit de  trente (30) millions de francs CFA, délivrée par une banque agréée en Côte d`Ivoire  

3.3 QUALIFICATIONS TECHNIQUES

MODÈLES 3.3.1 à 4


MODÈLE 3.3.1 PERSONNEL

MODÈLE 3.3.1.1 
VUE GÉNÉRALE DU PERSONNEL DU SOUMISSIONNAIRE

{i -
Vue d’ensemble

a -
Directeurs et Management 
........................

b -
Personnel administratif
........................

c -
Personnel technique

- Ingénieurs
........................

- Géomètres

- Techniciens Supérieurs

- Techniciens bâtiments 
........................

- Mécaniciens 

- Chauffeurs
........................

- Opérateurs de machine  

- Chefs d’équipes de travaux
........................

- Ouvriers qualifiés

- Main d’œuvre et personnel non qualifié 
........................

________________________________________________

Total
 ===========

ii -
Personnel opérationnel sur le site dans le cadre du contrat (si nécessaire)

a -
Management du site
........................

b -
Personnel administratif
........................

c -
Personnel technique

- Ingénieurs
........................

- Techniciens bâtiments 
........................

- Mécaniciens 

- Chauffeurs
........................

- Opérateurs de machine  

- Chefs d’équipes de travaux
........................

- Ouvriers qualifiés

- Main d’œuvre et personnel non qualifié
........................

_______________________________________________

Total
===========

Signature ....................................................

(personne(s) autorisée(s) à signer pour le compte du soumissionnaire)

Date ............................................}
MODÈLE 3.3.1.2
PERSONNEL UTILISÉ DANS LE CADRE DU CONTRAT 

	Fonction/Nom
	Nationalité
	Âge
	Niveau

Éducation
	Années d’expérience (avec la société /dans les travaux)
	Principaux projets en tant que responsable (Projet/Valeur)

	Directeur des travaux
	
	
	
	/
	

	Conducteur des travaux
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Chefs de chantier
	
	
	
	/
	

	Chefs d’équipe
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Contrôle qualité ........................................
	
	
	
	/
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Autres responsables pour  .......................................
	
	
	
	/
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Personnels ouvriers suivant le corps ou le sous-corps d’état

.........................................
	
	
	
	/
	


Signature ......................................................

(personne(s) autorisée(s) à signer pour le compte du soumissionnaire)

Date .........................................

MODÈLE 3.3.1.3 
EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE DU PERSONNEL PRINCIPAL

CURRICULUM VITAE

(Maximum 3 pages + 1 page d’annexes)

{Position proposée dans le contrat :

1.
Nom de famille :

2.
Prénoms :

3.
Date et lieu de naissance :

4.
Nationalité :

5.
Statut civil :


Adresse (téléphone/fax/e-mail): 

6. 
Éducation:

	Institutions:
	

	Date :

De (mois/Année)

A (mois/Année)
	

	Diplôme:
	


7. 
Compétences linguistiques 
Indiquer vos connaissances sur une échelle de 1 à 5 (1 - niveau excellent ; 5 - niveau rudimentaire)

	Langue 
	Niveau
	Passif
	Parlé 
	Écrit

	
	Langue maternelle
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


8.
Appartenance à une organisation professionnelle :

9.
Autres compétences (par ex. maîtrise de l’informatique, etc.):

10.
Position actuelle :

11.
Années d’expérience professionnelle :

12.
Qualifications principales : 

13.
Expérience spécifique dans les travaux de complexité et de nature similaire :

	Pays
	Date : de (mois/Année) à (mois/Année)
	Nom et brève description du projet 

	
	
	

	
	
	

	
	
	


14.
Expérience professionnelle:

	Date : de (mois/Année) à (mois/Année)
	

	Lieu
	

	Compagnie / Organisation
	

	Position
	

	Description d’emploi
	

	
	

	Date : de (mois/Année) à (mois/Année)
	

	Lieu
	

	Compagnie / Organisation
	

	Position
	

	Description d’emploi
	

	
	

	Date : de (mois/Année) à (mois/Année)
	

	Lieu
	

	Compagnie / Organisation
	

	Position
	

	Description d’emploi
	

	
	

	Date : de (mois/Année) à (mois/Année)
	

	Lieu
	

	Compagnie / Organisation
	

	Position
	

	Description d’emploi
	

	
	

	Date : de (mois/Année) à (mois/Année)
	

	Lieu
	

	Compagnie / Organisation
	

	Position
	

	Description d’emploi
	

	
	

	Date : de (mois/Année) à (mois/Année)
	

	Lieu
	

	Compagnie / Organisation
	

	Position
	

	Description d’emploi
	


15.
Autres:

15a.
Publications et séminaires:

15b.
Références :
Signature ............................................

(Personne(s) autorisée(s) à signer pour le compte du soumissionnaire)

Date ...........................

MODÈLE 3.3.2 


ÉQUIPEMENT

Équipement proposé et disponible pour la mise en œuvre du contrat 

	
	DESCRIPTION 
(Type/
Fabricant/Modèle)
	Puissance/
Capacité
	No. d’unités
	Âge (Années)
	Possédé (P)
ou loué(L)

	Emplacement 
dans le pays
	Valeur actuelle approximative en FCFA

	A)
	ÉQUIPEMENT DE CONSTRUCTION
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	


	
	DESCRIPTION 
(Type/
Fabricant/Modèle)
	Puissance/
Capacité
	No. d’unités
	Age
(Années)
	Possédé (P)
ou loué(L)

	Emplacement 
dans le pays
	Valeur actuelle approximative en FCFA

	B)
	VÉHICULES ET CAMIONS
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	C)
	AUTRES ÉQUIPEMENTS
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	


Signature ...........................................................

(personne(s) autorisée(s) à signer pour le compte du soumissionnaire)

Date ................................................

MODÈLE 3.3.3 
PLAN DE TRAVAIL ET PROGRAMME

4.6.3.1
Installations de chantier : Veuillez donner une brève description des installations de chantier et  indiquer la localisation des différentes installations sur le site, bureau de réunion, bureau de l’entreprise, dépôts, laboratoires, hébergements, latrines, hangar de repos, ateliers de préfabrication ou de confection, aires de stockage des agrégats, etc. (joindre les croquis si nécessaire)

4.6.3.2
Méthodologie d’exécution : Veuillez donner une brève description de votre programme d’exécution des travaux en conformité avec la méthode de construction et l’échéancier demandés 

4.6.3.3
Planning d’exécution : Veuillez joindre un diagramme en bâton des étapes critiques (Échéancier d’exécution) indiquant le programme de construction et les activités pertinentes, les dates, répartition de la main d’œuvre et des installations provisoires, etc.

4.6.3.4
Si le soumissionnaire envisage de sous-traiter une partie des travaux du contrat, il doit fournir les détails suivants : 

	Travaux proposés pour la sous-traitance
	Nom et détails des sous-traitants
	Valeur en % de la sous-traitance rapportée au coût total du projet 
	Expérience dans des travaux similaires (Détails à préciser)

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Signature .......................................................

(Personne(s) autorisée(s) à signer pour le compte du soumissionnaire)

Date .....................................}

MODÈLE 3.3.4 
EXPÉRIENCE COMME ENTREPRENEUR

4.6.4.1
 Liste des contrats de même nature et de complexité équivalente effectués au cours des Trois (03) dernières années

	Nom du projet/type de travaux
	Valeur totale des travaux sous sa responsabilité 
	Période du Contrat
	Date de démarrage
	% des travaux réalisés
	Lieu
	Maitre d‘Ouvrage 

	Maitre d’œuvre 
	Titulaire principal (P) ou
Sous-traitant

 (S)
	Acceptation finale émise ?
 - Oui

- Pas encore (Contrats en cours)
– Non

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


4.6.4.2 Veuillez joindre les références et certificats disponibles des Autorités Contractantes

Signature .......................................................................................

(Personne(s) autorisée(s) à signer pour le compte du soumissionnaire)

Date ..................

SECTION 4 :
GRILLE DE CONFORMITÉ ADMINISTRATIVE ET GRILLE D'ÉVALUATION



Grille de Conformité Administrative 



Grille d'Évaluation

GRILLE DE CONFORMITE ADMINISTRATIVE 
	Intitulé du marché et du lot:
	  
	Référence de consultation :
	N°IVC-SUP-AO-2015_026/GT/alk


	Numéro d'enveloppe de l'offre
	Nom du soumissionnaire
	Attestation de Regularite fiscale

(Oui/Non)
	Attestation 

CNPS

(Oui/Non)
	Registre de commerce

(Oui/Non)
	Attestation de visite de site

(Oui/Non)
	Informations Générales

(Oui/Non)
	Attestations bancaires

(Oui/Non)
	Caution bancaire (Sans objet)
	Ligne de crédit

(Oui/Non)
	Vue générale du personnel

(Oui/Non)
	Personnel d’encadrement

(Oui/Non)


	Personnel ouvrier

(Oui/Non)
	Equipement

(Oui/Non)
	Plan de travail

(Oui/ Non)
	Références techniques 

(Oui/ Non)
	Décision globale?
(Acceptation / Rejet)

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	Nom du Président
	

	Signature du Président
	

	Date
	


VOLUME 2

SECTION 1 :
CONTRAT

SECTION 2 :
CONDITIONS GÉNÉRALES DES MARCHÉS DE TRAVAUX

SECTION 3 :
CONDITIONS PARTICULIÈRES

SECTION 4 :
MODÈLE DE GARANTIE DE BONNE EXÉCUTION

SECTION 5 :
MODÈLE DE GARANTIE DE PRÉFINANCEMENT

SECTION 6 :
MODÈLE DE GARANTIE DE RETENUE

SECTION 7 : MODELE DE JOURNAL DE TRAVAUX, D’ATTACHEMENT, DE DECOMPTE

MODÈLE DE CONTRAT

Entre

Monsieur le Chef des Opérations de l’UNICEF/Bureau de Cote d’Ivoire, représentant l’UNICEF, Maître d’ouvrage, ci-après dénommé "Le Pouvoir Adjudicateur",

D’une part,

Et

[Dénomination officielle complète du Titulaire]

[Forme juridique/titre]

[N° d’enregistrement légal] 
[Adresse officielle complète]

[N° de TVA 
], 

(« Le Titulaire »),

D’autre part,

CONTRAT [numéro]
Attendu que le pouvoir adjudicateur souhaite que certains travaux soient exécutés par le titulaire, à savoir : 

Travaux d’achèvement du complexe scoalaire de Mané.
Et qu’il a accepté la soumission remise par le titulaire en vue de l’exécution et de l’achèvement de ces travaux et de la réparation de tous les vices afférents.

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1. 
Dans le présent contrat, les mots et expressions auront la signification qui leur est attribuée dans les conditions contractuelles indiquées ci-après. 

Article 2. 
Les documents suivants seront considérés, lus et interprétés comme faisant partie intégrante du présent contrat dans l’ordre hiérarchique suivant : 

(a) Le contrat,

(b) Les conditions particulières (Instructions aux soumissionnaires et Cahier des Prescriptions Spéciales),

(c) Les conditions générales (Conditions Générales de l’UNICEF),

(d) Les spécifications techniques,

(e) Les documents de conception (plans, s’il y a lieu),

(f) L’offre avec l’appendice,

                  (g) La décomposition du prix global et forfaitaire,

(h)Tout autre document faisant partie du contrat :

Les avenants suivent l’ordre hiérarchique du document qu’ils modifient.

Article 3.
En contrepartie des paiements effectués par l’UNICEF au titulaire comme mentionné ci-après, le titulaire s’engage à exécuter et achever les travaux et à réparer tous les vices afférents en conformité absolue avec les dispositions du contrat.

Article 4.
L’UNICEF s’engage par les présentes à payer au titulaire à titre de rétribution pour l’exécution et l’achèvement des ouvrages et la réparation des vices afférents un montant de :

-
Prix (excluant la TVA et les autres taxes)

FCFA

-
TVA et autres taxes
FCFA

-
Prix TTC(en toutes lettres) :
FCFA

ou toute autre somme exigible au titre des dispositions et selon les modalités du contrat. La TVA et les autres taxes seront payées conformément aux règles, lois nationales et conventions internationales concernant l’exécution des programmes de l’UNICEF. La TVA et les autres taxes ne doivent pas être payées sur les fonds alloués par l’UNICEF.

Article 5.
En foi de quoi les parties ont signé le présent contrat, qui devient effectif à compter du jour où la dernière partie, à savoir le titulaire, l’a signé. 

Fait en français, en trois originaux, deux originaux étant pour le Pouvoir Adjudicateur et un original étant pour le Titulaire.

	TITULAIRE:
	UNICEF:

	Nom:
	
	Nom:
	

	Titre:
	
	Titre:
	

	Signature:
	
	Signature:
	

	Date:
	
	Date:
	


CONDITIONS GÉNÉRALES DES MARCHÉS DE TRAVAUX

                                                          (MODELE UNICEF)

CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES
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Le présent document constitue le Cahier des prescriptions spéciales ( CPS) prévu dans le Manuel de procedures de l’UNICEF auquel est soumise l’exécution du marché relatif à Travaux d’achèvement du complexe scolaire de Mané.
Dans la suite, le Cahier des prescriptions spéciales est désigné par le sigle CPS.

Dans le silence du présent CPS, les dispositions du Manuel General de Procédures de l’UNICEF sont de stricte application.

ARTICLE 1. DEFINITIONS
Maître d’ouvrage : UNICEF Cote d’Ivoire

Maitre d’œuvre : Unicef Cote d`Ivoire
L’Ingénieur: Unicef Cote d`Ivoire 

      Titulaire: Entreprise attributaire du contrat

      Monnaie nationale : Franc CFA

ARTICLE 2. LOI ET LANGUE APPLICABLE AU MARCHE

2.3.
La langue applicable au marché et à toutes les communications entre le titulaire, le maître d’ouvrage et le maître d’œuvre ou leurs représentants est le français.

ARTICLE 3. ORDRE HIERARCHIQUE DES DOCUMENTS CONTRACTUELS

Le marché est constitué par les pièces suivantes, indiquées par l’ordre hiérarchique, compte tenu, le cas échéant, des additifs, modificatifs ou errata :

(a) Le contrat,

(b) Les conditions particulières (Instructions aux soumissionnaires et Cahier des Prescriptions Spéciales),

(c) Les conditions générales (Conditions Générales de l’UNICEF),

(d) Les spécifications techniques,

(e) Les documents de conception (plans), s’il y en a,

(f) L’offre avec l’appendice,

(g) La décomposition du prix global et forfaitaire,

                  (h) Tout autre document faisant partie du contrat. 

Les avenants suivent l’ordre hiérarchique du document qu’ils modifient.
Sous réserve de ce qui précède, les différents documents constituant le marché doivent être considérés comme mutuellement explicites, mais en cas d’ambiguïté ou de divergences, ces documents seront interprétés et réajustés par le Maître d’œuvre qui en déduira les instructions à notifier au titulaire en ce qui concerne la conduite des chantiers et l’étendue des travaux.

ARTICLE 4. NOTIFICATIONS ET COMMUNICATIONS ECRITES

Les communications entre le maître d’ouvrage délégué ou le représentant du maître d’œuvre d’une part, et le titulaire d’autre part, sont expédiées par courrier, ou déposées directement aux adresses appropriées indiquées par les parties à cette fin.

Les communications adressées au maître d’œuvre seront reçues au Secrétariat du Chef des Operations, 04 BP 443 Abidjan 04 Côte d'Ivoire Tél : (225) 22479920, Fax : (00225) 22479922
Le titulaire devra porter sur toutes ses correspondances les références de localisation de son siège ainsi que ses adresses postales et électroniques.

Une copie de toute correspondance échangée entre le titulaire et le Représentant du maître d’œuvre doit être envoyée pour information au Maitre d’œuvre. 

ARTICLE 5. MAITRE D’ŒUVRE ET REPRESENTANT DU MAITRE D’ŒUVRE
5.1
Les compétences du maître d’œuvre sont celles de surveiller et de contrôler les travaux, de vérifier et valider les plans et dossiers d’exécution, de contrôler la qualité des matériaux, de tester et d’examiner les matériaux mis en oeuvre ainsi que la qualité d’exécution des ouvrages, d’organiser des réunions de chantier, de vérifier le journal de chantier,  de participer à la mise au point finale par le titulaire des plans de recollement et du dossier des ouvrages exécutés. Il n’aura, en aucun cas, le pouvoir de relever le titulaire de ses obligations découlant du marché, ni — sauf en cas d’instruction expresse indiquée, ci-dessous ou ailleurs, dans le marché — de commander tous travaux entraînant des délais supplémentaires ou des coûts excédentaires à payer par le maître d’ouvrage délegué, ni d’introduire des variations dans la nature ou l’importance des travaux.

          Le maître d'œuvre peut, si besoin est, tout en demeurant responsable en dernier ressort, déléguer

          à son représentant des tâches ou des compétences qui lui sont dévolues et il peut révoquer à tout

          moment cette délégation ou remplacer le représentant.

5.2
Toute communication faite au titulaire par le Représentant du maître d'œuvre en vertu d’une telle délégation produit les mêmes effets que si elle avait été faite par le maître d'œuvre, sous réserve que :

a) si le Représentant du maître d'œuvre omet d'exprimer sa désapprobation quant à un ouvrage, des matériaux ou des équipements, cette omission ne porte pas atteinte au droit du maître d'œuvre d'exprimer sa désapprobation quant à cet ouvrage, ces matériaux ou ces équipements et de donner les instructions nécessaires en vue de leur rectification;

b) le maître d'œuvre est libre d'infirmer ou de modifier le contenu de la communication.

5.3     Les instructions et/ou les ordres émanant du maître d'œuvre prennent la forme d'ordres de

           service. Ces ordres de service sont datés, numérotés et consignés dans un registre et des copies

          sont, le cas échéant, délivrées en main propre au Représentant du titulaire.

5.4    Modifications

Aucune modification dans la nature et le volume des travaux, qui affecte le montant et les délais de réalisation des ouvrages, ne peut intervenir sans l’autorisation expresse par un ordre de service du Maitre d’ouvrage délégué. Cette autorisation signée par le Chef des Opérations de l’UNICEF conduit à un amendement du marché. 

ARTICLE 6: SOUS-TRAITANCE
 Préciser toute entreprise en sous-traitance dans le présent marché. 
ARTICLE 7 : DOCUMENTS À FOURNIR 
7.1    Sauf disposition contraire du CPS, dans les vingt-quatre (24) heures ouvrables qui suivent la signature du contrat, le Maître d'œuvre remet gratuitement au titulaire les spécifications et autres documents contractuels. 

 Les plans et autres documents contractuels sont ceux figurant dans le dossier d’appel d’offres.

7.2.    Sauf si cela se révèle nécessaire aux fins du marché, les plans, les spécifications et autres documents fournis par le maître d'ouvrage ne sont ni utilisés ni communiqués par le titulaire à des tiers sans le consentement préalable du Maître d'œuvre.

7.3.   Le Maître d'œuvre est habilité à adresser au titulaire des ordres de service comprenant les documents ou les instructions supplémentaires nécessaires à l'exécution correcte des travaux et à la rectification des défauts éventuels.

ARTICLE 8.  ACCES AU CHANTIER 
Le Titulaire est tenu, dès l’ouverture du chantier, de poser aux endroits indiqués par le Maître d’œuvre ou son représentant, deux panneaux de chantier, portant lisibles à 50 mètres, les indications qui lui seront communiquées par le Maître d’œuvre ou son représentant. Tous les frais liés à l’exécution de la présente prescription sont à la charge du Titulaire.

Par ailleurs, les emplacements pour les installations de chantier doivent être approuvés par le Maîtres d’œuvre et le Représentant du Maitre d’œuvre.

Dans tous les cas le Titulaire a à sa charge l’aménagement des emplacements mis à sa disposition, et en fin de travaux, leur remise dans leur état initial.

Le Titulaire devra tenir le chantier accessible au Maître d’ouvrage, au Maître d’œuvre, au Représentant du maître d’œuvre, à tout moment et ce, jusqu’ à la réception définitive des travaux.

ARTICLE 9.  OBLIGATIONS DU TITULAIRE
9.1 Le titulaire doit, avec tout le soin et toute la diligence nécessaires et en conformité avec les clauses du marché, concevoir les ouvrages selon les modalités prévues par le marché et les exécuter, les achever et remédier aux vices qu’ils pourraient présenter ; il assure la conduite des travaux des et fournit le personnel, les matériaux, les équipements et les installations nécessaires a la bonne exécution du marché.

9.2 Le titulaire assume l’entière responsabilité du caractère approprié de la qualité et de la sécurité de toutes les méthodes de constructions dans le cadre du marché. 

9.3 Le titulaire se conforme aux ordres de services donnés par le Maitre d’œuvre. Si le titulaire estime que les exigences d’un ordre de service excédent les compétences du Maitre d’œuvre, du Représentant du maitre d’œuvre ou l’objet du marché, il doit, sous peine de forclusion, adresser une notification au Maitre d’œuvre dans un délai de sept jours après réception de l’ordre de service. L’exécution de l’ordre de service n’est pas suspendue du fait de cette notification.

9.4 Le titulaire respecte les lois et règlements de la Côte d’Ivoire et veille à ce que son personnel et ses employés les respectent et les appliquent.

9.5 Le titulaire tient pour privés et confidentiels tout document et toute information qu’il reçoit dans le cadre du marché. Il ne peut, sauf dans la mesure nécessaire aux fins du marché, ni publier ni divulguer aucun élément du marché sans le consentement écrit préalable du Maitre d’œuvre.

ARTICLE 10. GARANTIE DE BONNE EXECUTION (Caution définitive)

10.1  Le Titulaire doit, avant que n’expire le délai de signature du marché, fournir au Maitre d’œuvre délégué une garantie pour l’exécution complète et correcte du marché.
Le montant de la garantie de bonne exécution est de 5% du montant du contrat.

10.2 Le modèle prévu pour la garantie de bonne exécution se trouve dans le présent dossier. 

10.3 La garantie est libérée en totalité dans un délai de 30 Jours à compter de la date de  la réception provisoire.

ARTICLE 11. ASSURANCES

10.1.  Le Titulaire souscrit une assurance a la fois en son nom et au nom du Maître d'œuvre contre tout préjudice ou dommage dont il répond au titre du marché. Cette assurance couvre :

a. Les ouvrages, y compris les équipements et les matériaux qui doivent y être incorporés, au cout de leur remplacement intégral.

b. Les couts additionnels, directs ou accessoires, de la réparation d’un préjudice ou d’un dommage.

c. Les installations du Titulaire et tout autre matériel que ce dernier aura apporté sur le chantier, pour un montant suffisant pour assurer leur remplacement.

ARTICLE 11.  PROGRAMME D’EXECUTION

11.1 Dans un délai de Deux (02) jours à compter de la notification de l’attribution du marché, le Titulaire doit établir et soumettre à l’approbation du Maître d’œuvre un programme définitif d’exécution du marché, détaillé par nature et par mois et comportant les documents suivants :

· l’organigramme du personnel dirigeant du chantier avec indication du nom des divers agents,  leurs qualifications et curriculum vitae ;

· l’ordre dans lequel le Titulaire propose d’exécuter les travaux par mois et par nature, comportant notamment les prévisions d’effectifs et d’approvisionnement en matériels, matériaux, eau etc. ;

· un projet d’installation et d’organisation du chantier ;

· une description générale des méthodes que le Titulaire propose d’adopter pour exécuter les travaux ;

· un planning détaillé d’exécution des travaux par semaine.

Ces documents sont retournés au Titulaire avec l’approbation du Maître d’œuvre ou avec toutes observations utiles dans un délai de Deux (02) jours ouvrables à compter de leur réception par le Maître d’œuvre, sauf en cas de convocation du Titulaire par le Maître d’œuvre  pour discussion, convocation à lui notifier dans les Deux (02) jours.

ARTICLE 12  SOUS DETAILS DES PRIX
12.1  A la demande motivée du maître d’œuvre, le titulaire fournit dans un délai de sept jours à compter de cette demande, un sous détail de ses tarifs et prix.

12.2  Le titulaire fournit au maître d’œuvre, dans un délai de Trois (03) jours à compter de la notification de l’attribution du marché, une estimation détaillée du flux de trésorerie, faisant apparaître tous les paiements auxquels il est susceptible d’avoir droit au titre du marché. Ces estimations sont données à titre d’informations et n’engagent pas le Maître d’œuvre.

ARTICLE 13.  PLANS DU TITULAIRE

En cours d’exécution du marché, le Titulaire établit et soumet à l’approbation du Maître d’œuvre les documents suivants :

· Le calcul des fondations en béton armé doit être remis en trois (3) exemplaires au Maître d’œuvre au moins Deux (02) jours avant le commencement de la construction des ouvrages auxquels ils se rapportent.

· Le Titulaire établit à ses frais tous les plans de détail de l’exécution et autres documents et objets qui sont exigés par les documents contractuels ou qui lui sont nécessaires pour mener à bonne fin l’exécution du marché et notamment les plans et notes de calcul et plans de ferraillage et coffrage pour les ouvrages en béton armé, les plans d’électricité et de plomberie sanitaire.

· Les plans d’exécution de détail, de ferraillage et coffrage, les plans d’électricité et de plomberie sanitaire, les notes de calcul ou tout autre document ou objet à fournir par le Titulaire sont soumis à l’approbation du Maître d’œuvre, en trois (3) exemplaires, Deux (02) jours avant le commencement de la construction des ouvrages auxquels ils se rapportent.

· Les plans, notes de calcul, objet et tout autre document à fournir en vertu des prescriptions des alinéas précédents, sont retournés au Titulaire dans un délai de Trois (03) jours à compter de leur réception par le Maître d’œuvre, soit revêtus de visa pour approbation, soit accompagnés de ses observations.

· Le Titulaire doit apporter aux documents, plans, notes de calcul, etc. qu’il a transmis pour approbation au Maître d’œuvre, les corrections, mises au point, etc. découlant des observations, que celui-ci aurait émises à leur encontre, dans un délai de Trois (03) jours à compter de la notification de ces observations.

Les documents, plans, notes de calcul, etc. ainsi modifiés ou mis au point, sont de nouveau soumis à l’approbation du Maître d’œuvre suivant la même procédure, le visa accordé par le Maître d’œuvre n’atténuant en rien la responsabilité du Titulaire.

ARTICLE 14. MATERIAUX PROVENANT DE DEMOLITIONS

Les matériaux et autres éléments provenant de démolitions, autres que les gravats, sont la propriété exclusive du Maître d’œuvre. Le Titulaire prendra toutes les dispositions pour en assurer la conservation, sauf dispositions contraires du Maître d’œuvre.

ARTICLE 15.  ETUDE DE SOL 

Le present marché ne prévoit pas d’étude de sol. L’entrepreneur, pour les besoins des calculs de fondation, devra considérer un taux de travail du sol égal à 0.15Mpa à 0.6 mètre de profondeur. 

ARTICLE 16. ORDRE DE COMMENCER L’EXECUTION DES TRAVAUX

Le Titulaire prendra toutes dispositions pour commencer les travaux, Deux (02) jours au plus tard après la notification de l’ordre de service de commencer les travaux par le Maître d’œuvre.

ARTICLE 17. DELAI D’EXECUTION

Le délai contractuel d’exécution des travaux est fixé à trois (3) mois à compter de la notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

ARTICLE 18. RETARDS DANS L’EXECUTION DES TRAVAUX

L’indemnité forfaitaire pour retard dans l’exécution des travaux est fixé à 1/500 du montant initial du marché pour chaque jour ou portion de jour écoulé entre la fin du délai contractuel et la date de réception provisoire des travaux sans réserve et jusqu’à  un plafond de 10 % de la valeur initiale du marché. Le fait d’atteindre ce plafond entraîne, sous réserve d’une volonté contraire du maître d’œuvre délégué, la résiliation de plein droit sans qu’il y ait besoin d’une mise en demeure du marché. 

ARTICLE 19. SUSPENSION DES TRAVAUX
En cas d’interruption imprévue ou non ordonnée par le Maître d’œuvre des activités du Titulaire, même partielle, à titre temporaire ou définitif, le Titulaire devra, dans les délais les  plus brefs, au plus tard dans les 24 heures ouvrables, en aviser le Maître d’œuvre et le Représentant du Maître d’œuvre et prendre avec eux les mesures nécessaires pour la poursuite des travaux dans les conditions ne portant pas préjudice aux intérêts du Maître d’œuvre.

ARTICLE 20.  JOURNAL DES TRAVAUX

Les règles techniques à suivre pour l’établissement du journal des travaux, des attachements  et des décomptes sont définies par les modèles du Cahier des Prescriptions Spéciales.

ARTICLE 21. QUALITE DES OUVRAGES ET MATERIAUX

· Les ouvrages, les composantes et les fournitures doivent répondre à tous égards aux spécifications techniques stipulées dans le cahier des prescriptions techniques et être conformes, à tous points de vue, aux plans, métrés, modèles, échantillons, calibres et autres prescriptions prévues par le marché. Les échantillons et modèles approuvés par le maître d’œuvre devront être tenus à la disposition du maître d’œuvre pour qu’il puisse s’y reporter pendant toute la période d’exécution.

· Pour définir la qualité des matériaux et matières que le titulaire se propose de mettre en œuvre pour la  réalisation des travaux, et pour les calculs de résistance ou autres (béton armé, fondations, charpentes, toitures, etc.…), il peut se référer aux normes et règles applicables en la matière en Cote d’Ivoire, pour autant que ces normes et règles conduisent à une réalisation qui est conforme aux règles de l’art et qui répondent aux exigences particulières du marché, notamment dans le domaine climatique, physique et hydrogéologique du lieu où seront réalisés les ouvrages.

· S’il se réfère à des normes et règles autres que celles prévues dans le Cahier des prescriptions techniques, le soumissionnaire indique, dans une note séparée à joindre à la soumission, les normes et règles auxquelles il s’est référé pour l’élaboration de son offre ; il joint à la note des extraits de la documentation lui ayant servi de base.

· En ce qui concerne les matériels professionnels (engins, appareils et outillages) nécessaires à l’exécution du marché, le titulaire est libre d’utiliser les matériels de toutes origines, qu’ils aient été en sa possession lors du dépôt de la soumission ou non. 

ARTICLE 22 CONDITIONS GENERALES POUR LES PAIEMENTS

22.1  Les paiements seront effectués en francs CFA au nom du Titulaire sur le compte précisé dans le marché et la signalétique financière.

22.2 Le Titulaire introduira  ses déclarations de créances en Deux (02) exemplaires, d’après le modèle qui lui est remis parle Maître d’œuvre. Les demandes de payement sont adressées à M le Chef des Operations, contre récépissé pour établissement du décompte auprès du maître d’œuvre. Les ordonnances de payement sont émises conformément à la procédure habituellement appliquée à l’UNICEF  pour les marchés financés par l’Organisation, sur la base des pièces justificatives, dûment visées par les instances compétentes. 

ARTICLE 23. AVANCES

23.1 Avance forfaitaire de démarrage

Le Titulaire à droit sur sa demande, dès la notification de l’approbation du marché (Contrat SSA), et sans justification de débours de sa part, à une avance de démarrage de trente pour cent (30 %) du montant initial du marché. 

L’avance forfaitaire doit faire l’objet d’un cautionnement de 100 % (cent pour cent) sous forme d’une caution solidaire d’un établissement bancaire agréé, et exprimée en francs CFA.

Le cautionnement d’avance est fait au profit de l’UNICEF.

Aucune avance sur matériels, machines, outillages et matériaux n’est prévu dans le présent marché

23.2 La libération de la caution d’avance de démarrage interviendra au plus tard trente (30) jours après la réception provisoire prononcée sans réserves.

NB : Le paiement de l’avance de démarrage ne peut en aucun cas conditionner le démarrage des travaux.

MODALITES DE PAIEMENT

	Étape de

Paiement
	% à

payer
	Periode de paiement
	Documents requis
	Intervenant

	1
	30%
	Après signature du contrat ou à 35% de taux d’exécution 10 jours après démarrage des travaux
	· Demande d'avance de démarrage de l'entreprise

· Caution bancaire d'avance de démarrage

· Attachement à 35%
	UNICEF



	2
	30%
	65% du taux d'exécution 30 jours après démarrage des travaux
	· Attachement financier des travaux à 65%
	UNICEF



	2
	30%
	100% du taux d'exécution, 45 jours après démarrage des travaux
	· Procès verbal de réception provisoire
	UNICEF



	3
	10%
	Après délai de garantie

ou

A la réception provisoire si Caution de retenue de garantie fournie
	· Procès verbal de réception définitive 

· Procès verbal de réception provisoire
	UNICEF




ARTICLE 24. RETENUE DE GARANTIE

24.1 Le montant des prélèvements sur les acomptes qui doit être retenu en garantie de l’exécution des obligations du Titulaire pendant la période de garantie est de 10 % de chaque acompte. 

24.2 La retenue de garantie peut etre valablement remplacée par un cautionnement de 100 % (cent pour cent) sous forme d’une caution solidaire  délivrée par un établissement bancaire agréé, et exprimée en francs CFA.

La caution pour retenue de garantie est faite au profit de l’UNICEF.

La retenue de garantie ou la caution pour retenue de garantie est libérée en totalité dans un délai maximum de 30 Jours à compter de la date de  la réception définitive.
ARTICLE 25. REVISIONS DES PRIX

25.1  Les prix sont fermes et non révisables.

ARTICLE 26 :
RÉCEPTION PROVISOIRE

Le titulaire notifiera par correspondance au Maître d’œuvre et au Représentant du maître d’œuvre, au moins sept (7) jours calendaires avant, la date à laquelle il envisage de livrer les travaux. Le Représentant Maître d’œuvre en informera aussitôt le Maître d’œuvre qui à son tour en informera le Maitre d’ouvrage et proposera une date pour la tenue de la réception. Cette réunion, qui se tiendra au plus tard dans les sept (7) jours suivant la demande du titulaire, consistera à vérifier, sur le plan qualitatif que les travaux exécutés sont conformes aux spécifications du marché.

La réception provisoire sera prononcée par une commission présidée par un représentant du Maitre d’œuvre et composée par les représentants du Maître d’œuvre, du Maître d’ouvrage et du Représentant du maître d’œuvre. La réception, s’effectuera en présence du titulaire ou de son représentant.

Si le Maître d’œuvre omet, soit de délivrer le certificat de réception, soit de rejeter la demande du Titulaire dans un délai de quinze (15) jours, il est réputé avoir délivré ce certificat au terme de ce délai.

Après la réception provisoire des ouvrages, le titulaire doit procéder au repliement et à l'enlèvement des installations temporaires ainsi que des matériaux qui ne sont plus nécessaires à l'exécution du marché. Il doit, en outre, faire disparaître les gravats ou encombrements et remettre les lieux en l'état conformément au marché.

ARTICLE 27. OBLIGATIONS AU TITRE DE LA GARANTIE

27.1 Le délai de garantie pour tous les ouvrages est fixé à Douze (12) mois à compter de la date de la réception provisoire.

27.2 Le titulaire est tenu de remédier à tout vice ou dommage affectant les ouvrages en tout ou partie, qui apparaitrait ou surviendrait au cours de la période de garantie ou dans les trente (30) jours suivant son expiration et qui résulterait : 

a. de l’utilisation d’installation ou de matériaux défectueux ou d’une ouvraison ou conception par le titulaire ;

b. de tout acte ou omission du titulaire pendant la période de garantie.

27.3 Le titulaire remédie dès que possible, a ses propres frais, à tout vice ou dommage. Si après la notification par le Maitre d’œuvre ou son représentant d’un vice ou dommage au titulaire, celui-ci omet de réparer le vice ou le dommage dans le délai indiqué dans la notification, le Maitre d’œuvre peut :

a. faire exécuter les travaux aux frais et risques du titulaire, les frais étant prélevés sur les sommes dues au titulaire au titre des garanties détenues à son égard ;
b. résilier le marché.
ARTICLE 28. RECEPTION DEFINITIVE

A l’expiration de la période de garantie et lorsque tous les vices et dommages ont été rectifiés, le Maitre d’œuvre délivre au Titulaire un certificat de réception définitive, indiquant la date ou le Titulaire s’est acquitté de ses obligations contractuelles. 

Tant que le Maitre d’œuvre n’a pas signé le certificat de réception définitive, les travaux ne sont pas considérés comme définitivement achevés. Dans ce cas, le Maitre d’œuvre et le Titulaire continue de s’acquitter de leurs obligations au titre du contrat.  
ARTICLE 29. RESILIATION PAR LE MAITRE D’OEUVRE

29.1. Le Maitre d’œuvre peut, à tout moment et avec effet immédiat, résilier le marché et expulser le

 Titulaire du chantier, dans l’un quelconque des cas suivants :

a. Le Titulaire n’exécute pas, de façon substantielle, les travaux conformément aux clauses du marché ;

b.  Le Titulaire ne se conforme pas dans un délai raisonnable aux ordres de services et aux notifications du Maitre d’œuvre, lui enjoignant de remédier à une négligence ou à un manquement affectant sérieusement la bonne exécution du marché ;

c. Le Titulaire cède le marche à a un tiers sans l’aval du Maitre d’œuvre ;

d. Le Titulaire est en faillite ou est insolvable ;

e. Un jugement définitif est prononcé à l’encontre du Titulaire pour une infraction relative à sa conduite professionnelle ;

f. Une incapacité juridique fait obstacle à l’exécution du marché ;

g. Le Titulaire omet de constituer la garantie de bonne exécution ou de souscrire l’assurance requise.

29.2    La résiliation s’entend sans préjudice des autres droits du Maitre d’œuvre ou du Titulaire au titre du marché.

29.3 Le Maitre d’œuvre certifie des que possible après la résiliation, la valeur des travaux et toutes les sommes dues au Titulaire à la date de la résiliation du marché. 

29.4 Si le Maitre d’œuvre résilie le marché, il est en droit d’exiger du Titulaire réparation du préjudice qu’il a subi. Le montant maximum du préjudice auquel peut prétendre le Maitre d’œuvre est de dix (10) pour cent du montant du marché.

ARTICLE 30.  REGLEMENT DES LITIGES

30.1 Tout litige relatif au marché survenant entre le maître d’ouvrage délegué/ maitre d’œuvre ou son représentant, d’une part, et le titulaire, d’autre part, soit en cours d’exécution ou après achèvement, soit avant ou après résiliation, abandon ou interruption du marché, sera soumis au maître d’œuvre qui décidera et, dans les 90 Jours après que son intervention aura été requise, signifiera par écrit sa décision au représentant du maître d’œuvre et au titulaire.

        Si, dans les 90 jours qui suivront la signification de la décision du maître d’œuvre aux deux parties, ni le représentant du maître d’œuvre, ni le titulaire ne rejettent cette décision, celle-ci demeurera définitive et liera le maître d’ouvrage délégué/ maitre d’œuvre et le titulaire.

30.2 Si dans les 90 jours le maître d’œuvre ne signifie pas sa décision, ou si le représentant du maître d’œuvre ou le titulaire n’en est pas satisfait, le représentant du maître d’œuvre ou le titulaire pourra, dans les 90 jours qui suivront la signification, exiger que la ou les questions en litige soient soumises à la procédure contentieuse prévue par l’UNCITRAL.

MODELES DOCUMENTS FINANCIERS

MODELE DE CAUTIONNEMENT PROVISOIRE

MODELE DE CAUTION PERSONNELLE ET SOLIDAIRE DELIVREE EN REMPLACEMENT DU CAUTIONNEMENT DENOMME ‘’CAUTIONNEMENT PROVISOIRE’’

(à rédiger sur papier entête de la Banque)

Nous soussignés (raison sociale de la Banque, de l’établissement financier ou du tiers)

(capital)

(siège social)

(date et n°)

représentée par Messieurs (noms, prénoms, fonctions)

autorisés à signer et à prendre des engagements en son nom, 

déclarons par la présente, nous porter caution personnelle et solidaire de l’Entreprise (raison sociale) (adresse) jusqu’à concurrence d’un montant de .................... relatif aux travaux de : 

- en chiffres : ............................

- en lettres : ...............................

en remplacement du cautionnement provisoire ‘’qui doit être fourni en garantie de l’engagement que constitue l’offre de l’Entreprise (raison sociale).

Nous nous engageons avec renégociation aux bénéfices de discussion et de division et renégociation au bénéfice des articles 2037 et suivants du code civil ,   verser immédiatement à l’Administration , à sa première  demande , sans mise en demeure préalable et sans qu’il soit besoin d’une quelconque démarche judiciaire ou administrative , toute somme jusqu’à concurrence du montant indiqué ci-dessus soit : 

- en chiffres (seuls) : .................

IL est expressément convenu et accepté que la banque ou l’établissement financier (raison sociale), caution personnelle et solidaire, ne pourra différer le paiement ou soulever de contestation pour quelque motif que ce soit.

La présente caution personnelle et solidaire sera libérée par l’Administration dans les trente (30) jours qui suivront la date de la désignation définitive du candidat retenu pour (désignation du  marché) et pour le (s) lot (s) ...........................................

Toutefois il est convenu que la libération de la présente caution n’interviendra que lors de la constitution intégrale, du cautionnement définitif dans le cas où l’Entreprise (raison sociale) serait reconnue adjudicataire.

La loi applicable à la présente garantie est celle de l’UNCITRAL. Tout litige découlant de la présente garantie ou y relatif sera porté devant l’UNCITRAL.: 

Mention manuscrite : 

Fait à ........................................ le ...........

Bon pour caution 

Signature et cachet de la Banque 

Personnelle et solidaire 

Timbre fiscal

A concurrence de 

(somme en toute lettres)

NB: Caution émise par une banque agréée par le Ministère de l’Economie et des Finances.
MODÈLE DE GARANTIE DE BONNE EXÉCUTION
(À soumettre sur le papier à en-tête de l'institution financière)

À l'attention de

 < UNICEF, Cocody Riviera Golf IV, Carrefour MPouto /Sol Béni, 04 BP 443 Abidjan 04, Abidjan Côte d'Ivoire / Tél :   Téléphone : +225 22 47 99 20

Ci-après dénommée «le pouvoir adjudicateur»,

Objet :
Garantie numéro …
Garantie de bonne exécution pour l’entièreté de l’exécution du contrat <numéro d'identification du contrat et intitulé> [veuillez indiquer pour toute correspondance le numéro et l’intitulé]

Nous soussignés, <nom et adresse de l’institution financière> déclarons irrévocablement par la présente, garantir, comme débiteur principal, et non pas seulement comme caution solidaire, pour le compte de <nom et adresse du titulaire > ci-après dénommé «le contractant», le paiement au profit du pouvoir adjudicateur de <montant de la garantie de bonne exécution>, représentant la garantie de bonne exécution mentionnée à l'article 10 du Cahier des Prescriptions Spéciales du contrat <numéro de contrat et intitulé> conclu entre le contractant et le pouvoir adjudicateur, ci-après dénommé «le Contrat».

Les paiements sont effectués sur le compte indiqué par le pouvoir adjudicateur, sans contestation ni procédure judiciaire, dès réception de votre première demande écrite, déclarant que le contractant n'a pas satisfait à l'exécution pleine et entière de ses obligations contractuelles ou que le contrat a été résilié. Nous ne retarderons pas le paiement et nous ne nous y opposerons pour aucune raison. Nous vous informerons par écrit dès que le paiement aura été effectué.

Nous avons pris bonne note de ce qu’aucun avenant au Contrat ne peut soustraire les parties aux obligations découlant de la présente garantie. Nous renonçons au droit d'être informé de tout changement lié à ce contrat. 

Nous prenons note que la libération de la garantie s'effectuera conformément à l'article 10.3 du Cahier des Prescriptions Spéciales, dans tous les cas au plus tard trente (30) jours après la réception définitive des travaux prononcée par le pouvoir adjudicataire.

Toute demande de paiement de la présente garantie doit être signée par Monsieur le Chef des Operations de l’UNICEF en Côte d’Ivoire. La loi applicable à la présente garantie est celle de l’UNCITRAL. Tout litige découlant de la présente garantie ou y relatif sera porté devant l’UNCITRAL.

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès sa signature.

Fait à :……………..Le : ….

Nom: ……………………………Fonction
: …………………

Signature: ….[Cachet de l'organisme garant]:….

MODÈLE DE LIGNE DE CREDIT
<À compléter avec papier à en-tête de l'institution financière>
À l'attention de

 < UNICEF, Cocody Riviera Golf IV, Carrefour MPouto /Sol Béni, 04 BP 443 Abidjan 04, Abidjan Côte d'Ivoire, Tél :   Téléphone : +225 22 47 99 20 >
Ci-après dénommée «le pouvoir adjudicateur»,

Objet :
Garantie numéro …
Ligne de crédit payable au contrat <numéro d'identification du contrat et intitulé> [veuillez indiquer pour toute correspondance le numéro et l’intitulé]

Nous soussignés, <nom et adresse de l’institution financière> , déclarons irrévocablement par la présente, garantir, comme débiteur principal, et non pas seulement comme caution solidaire, pour le compte de <nom et adresse du titulaire > ci-après dénommé «le contractant», le paiement au profit du pouvoir adjudicateur, de <montant du préfinancement>, représentant le préfinancement tel que mentionnée à l'article 23 du Cahier des Prescriptions Spéciales du contrat <numéro de contrat et intitulé> conclu entre le contractant et le pouvoir adjudicateur, et ci-après dénommé «le Contrat».

Les paiements sont effectués sur le compte indiqué par le pouvoir adjudicateur, sans contestation ni procédure judiciaire, dès réception de votre première demande écrite, déclarant que le prestataire n'a pas satisfait à une demande de remboursement de l'avance ou que le contrat a été résilié. Nous ne retarderons pas le paiement et nous ne nous y opposerons pour aucune raison. Nous vous informerons par écrit dès que le paiement aura été effectué.

Nous avons pris bonne note de ce qu’aucun avenant au Contrat ne peut soustraire les parties aux obligations découlant de la présente garantie. Nous renonçons au droit d'être informé de tout changement lié à ce contrat. 

Nous prenons note que la libération de la garantie s'effectuera comme indiqué dans l'article 23.2 du  Cahier des Prescriptions Spéciales du Contrat et dans tous les cas au plus tard trente (30) jours à compter de la date de réception provisoire prononcée sans réserves par le pouvoir adjudicataire.

Toute demande de paiement de la présente garantie doit être signée par Monsieur le Chef des Operations de l’UNICEF en Cote d’Ivoire.  

La loi applicable à la présente garantie est celle de l’UNCITRAL. Tout litige découlant de la présente garantie ou y relatif sera porté devant l’UNCITRAL.

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet à la réception du paiement du préfinancement sur le compte désigné par le Contractant.

Fait à :……………..Le : ….

Nom: ……………………………Fonction
: …………………

Signature: ….Cachet de l'organisme garant:….

MODÈLE DE GARANTIE DE RETENUE

<À compléter avec papier à en-tête de l'institution financière>

À l'attention de

 < < UNICEF, Cocody Riviera Golf IV, Carrefour MPouto /Sol Béni, 04 BP 443 Abidjan 04, Abidjan Côte d'Ivoire, Tél :   Téléphone : +225 22 47 99 20>
Ci-après dénommée «le pouvoir adjudicateur»,

Objet :
Garantie numéro …
Garantie de retenue pour le contrat <numéro d'identification du contrat et intitulé> [veuillez indiquer pour toute correspondance le numéro et l’intitulé]

Nous soussignés, <nom et adresse de l’institution financière>déclarons irrévocablement par la présente,  garantir, comme débiteur principal, et non pas seulement comme caution solidaire, pour le compte de <nom et adresse du titulaire > ci-après dénommé «le contractant», le paiement au profit du pouvoir adjudicateur de <montant du préfinancement>, représentant la retenue de garantie telle que mentionnée à l'article 45 des conditions particulières du contrat <numéro de contrat et intitulé> conclu entre le contractant et le pouvoir adjudicateur, et ci-après dénommé «le Contrat».

Les paiements sont effectués sur le compte indiqué par le pouvoir adjudicateur, sans contestation ni procédure judiciaire, dès réception de votre première demande écrite, déclarant que le prestataire n'a pas satisfait à une demande de remboursement de la retenue de garantie ou que le contrat a été résilié. Nous ne retarderons pas le paiement et nous ne nous y opposerons pour aucune raison. Nous vous informerons par écrit dès que le paiement aura été effectué.

Nous avons pris bonne note de ce qu’aucun avenant au Contrat ne peut soustraire les parties aux obligations découlant de la présente garantie. Nous renonçons au droit d'être informé de tout changement lié à ce contrat.

Nous prenons note que la libération de la garantie s'effectuera comme indiqué dans l'article 24.2 du  Cahier des Prescriptions Spéciales du Contrat et dans tous les cas au plus tard trente (30) jours après la délivrance du certificat de la réception définitive prononcée par le pouvoir adjudicataire.

Toute demande de paiement de la présente garantie doit être signée par Monsieur le Chef des Operations de l’UNICEF en Cote d’Ivoire.

La loi applicable à la présente garantie est celle de l’UNCITRAL. Tout litige découlant de la présente garantie ou y relatif sera porté devant l’UNCITRAL.

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet à la réception du paiement du préfinancement de la retenue de garantie sur le compte désigné par le Contractant.

Fait à :……………..Le : ….

Nom: ……………………………Fonction
: …………………

Signature: ….[Cachet de l'organisme garant]:….

MODELES DE JOURNAL DE CHANTIER, ATTACHEMENT ET DECOMPTE


                                                JOURNAL DE CHANTIER

	NOM DU PROJET : 
	ENTREPRISE


	SUIVI/CONTROLE
	CHANTIER
	DATE

	DONNEES DU MARCHE



	MONTANT
	DELAI
	DELAI

 CONSOMME
	RETARD
	TAUX 

D’EXECUTION

	SITUATION DU CHANTIER



	PERSONNEL
	MATERIEL
	MATERIAUX

	ENCADREMENT
	NBRE
	OUVRIERS
	NBRE
	ENGINS/VEHICULES/PETITS MATERIELS
	NBRE
	ETAT
	DESIGNATION
	QTE LIVREE
	STOCK

	Directeur Technique


	
	Macons
	
	Betonnieres
	
	
	Ciment CPJ/CPA
	
	

	Conducteurs de Trvx


	
	Coffreurs
	
	Vibreurs
	
	
	Sable
	
	

	Chefs de Chantier


	
	Ferrailleurs
	
	Compacteurs
	
	
	Gravier
	
	

	Chef d’equipe macons


	
	Electriciens
	
	Camions bennes
	
	
	Fers à beton 6
	
	

	Chef d’equipe coffrage


	
	Etancheistes
	
	Camions citernes
	
	
	Fers à beton 8
	
	

	Chef d’equipe ferraillage


	
	Conducteurs d’engins
	
	Vehicules de liaison
	
	
	Fers à beton 10
	
	

	Chef d’equipe Electricite


	
	Manipulateurs de betonniere
	
	Brouettes
	
	
	Fers à beton 12
	
	

	Chef d’equipe Etancheite
	
	Chauffeurs
	
	Serre-joints
	
	
	Fers à beton 14
	
	

	
	
	Manœuvres 


	
	
	
	
	Treillis soude


	
	


	
	
	
	
	
	
	
	Contreplaqué de 10 mm
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	Planches de coffrage30x4
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	Etais


	
	

	
	
	
	
	
	
	
	Fim polyane


	
	

	
	
	
	
	
	
	
	Tubes isorange


	
	

	
	
	
	
	
	
	
	Remblais


	
	

	
	
	
	
	
	
	
	ETC...


	
	

	METEOROLOGIE
	MOTIFS D’INTERRUPTION
	NBRE JOURS D’INTERRUPTION

	Favorable
	
	Defavorable
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


	TRAVAUX EXECUTES

	DESIGNATIONS
	QTE GLOBAL
	TAUX GLOBAL
	DESIGNATIONS
	QTE GLOBAL
	TAUX GLOBAL

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	DESIGNATIONS
	QTE GLOBAL
	TAUX GLOBAL
	DESIGNATIONS
	QTE GLOBAL
	TAUX GLOBAL

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS


	
	ADRESSEES A

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS
	
	ADRESSEES A

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


POUR L’ENTREPRISE                                                                                                    POUR L’UNICEF
	
	
	
	
	
	

	Nom de l'entreprise
	
	
	
	

	
	
	
	Date de démarrage
	
	

	Marché n°
	
	
	Délai d'exécution
	
	

	Travaux de 
	
	
	Date de réception
	
	

	
	
	
	
	
	

	                                  ATTACHEMENT N°               MOIS DE                                   ANNEE
	
	

	
	
	
	
	
	

	N°
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	QTE PREVUE
	QTE EXECUTEE
	%EXECUTEE
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	Unicef
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	Travaux de 
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	                                    DECOMPTE N°                          MOIS DE                                 ANNEE
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	N°
	DESIGNATION DES OUVRAGES
	UNITES
	P.U
	QTE PREVUE
	QTE EXECUTEE
	 MONT.PREVU
	MONT.EXEC
	%EXEC

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 L'entreprise
	
	UNICEF


VOLUME 3

SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES  

VOLUME 4

DÉCOMPOSITION DU PRIX FORFAITRE

Section 4.1
Décomposition du forfait

Sous-section 4.1.1

Préambule

Sous-section 4.1.2 

Décomposition du montant de l’offre

4.1.1 Préambule

1. GÉNÉRAL

Le paiement de tous les postes sera effectué sur la base d’un forfait. La description du poste figurant dans la décomposition ne limite en aucun cas les obligations du titulaire au titre du contrat dans la réalisation complète des travaux décrits par ailleurs.

Tous les postes doivent être chiffrés en FCFA.

Le montant de la soumission ne doit pas inclure les taxes, droits de douane et d’importation perçus conformément aux lois et règlements régissant la convention entre l’UNICEF et l’Etat de Côte d’Ivoire.

Ces indications doivent être fournies séparément.

Nonobstant toute limite découlant du libellé de postes individuels, le titulaire accepte pleinement que les montants indiqués portent sur des travaux complètement terminés.

Il est censé avoir pris en compte toutes les exigences et obligations, expresses ou implicites, visées par le contrat et avoir rempli les postes en conséquence. Le montant doit par conséquent couvrir toutes les dépenses incidentes ou imprévues, ainsi que les risques de toute nature nécessaires à la construction, l’achèvement et l’entretien de l’ensemble des travaux. A moins que des postes séparés soient indiqués dans la décomposition, les taux et prix incluent tous les coûts concernés pour les différents postes de la décomposition.

Les montants indiqués par le titulaire au regard de tous les postes de la décomposition doivent refléter correctement les coûts d’exécution des travaux prévus au contrat. Tous les coûts, commissions et autres charges (à moins qu’ils ne soient séparément indiqués) qui sont applicables au contrat dans son ensemble doivent être indiqués dans les différents montants de la décomposition, alors que ceux concernant des sections particulières du contrat doivent être répartis dans les postes auxquels ces sections se réfèrent.

Les montants indiqués dans la décomposition seront utilisés à des fins de calcul lors du paiement, des paiements intermédiaires et de l’appréciation des modifications.

Retenue 

La retenue sera conservée conformément aux dispositions du contrat.

VOLUME 5
DOCUMENTS DE CONCEPTION, ET LES PLANS

                                                          (SANS OBJET)

UNICEF COTE D’IVOIRE


A l’attention du Chef des Opérations


Consultation N° N°IVC-SUP-AO-2015_026/GT/alk


Travaux de Construction d’un Magasin pour abri de chambres Froides


Offre technique


A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement








UNICEF COTE D’IVOIRE


A l’attention de la Responsable des Opérations


Consultation N° N°IVC-SUP-AO-2015_026/GT/alk


Travaux de Construction d’un Magasin pour abri de chambres Froides


Offre Financière


A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement








UNICEF COTE D’IVOIRE


A l’attention du Chef des Opérations


Appel d’Offre N°IVC-SUP-AO-2015_026/GT/alk


Travaux de Construction d’un Magasin pour abri de chambres Froides


A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement











� Pays d'enregistrement de l'entité légale (le soumissionnaire).


� Pas la totalité de l’équipement possédé par la société. Joindre la liste notariee de l’ensemble des equipements de l’entreprise. 


� 	Excepté quand le signataire n’a pas de numéro de TVA.


� Le(s) nom(s) et fonctions(s) de la personne signant pour l'institution financière doivent être indiqués en majuscule.


� Le(s) nom(s) et fonctions(s) de la personne signant pour l'institution financière doivent être indiqués en majuscule.


� Le(s) nom(s) et fonctions(s) de la personne signant pour l'institution financière doivent être indiqués en majuscule.
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